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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET LE MONTÉNÉGRO RELATIF À 
LA SÉCURITÉ SOCIALE 

La République turque et le Monténégro (ci-après dénommés « États contractants »), 
Désireux de réglementer leurs relations dans le domaine de la sécurité sociale, 
Sont convenus de ce qui suit : 
 

PARTIE I. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier. Définitions des termes 

1) Les termes et expressions utilisés dans le présent Accord ont la signification suivante : 
1. Le terme « territoire » désigne : 

– En ce qui concerne la Turquie : la République turque ; 
– En ce qui concerne le Monténégro : le Monténégro ; 

2. Le terme « législation » désigne les lois, les statuts et les règlements se rapportant au 
domaine de la sécurité sociale visés au paragraphe 1 de l’article 2 du présent 
Accord ; 

3. L’expression « autorité compétente » désigne : 
– En ce qui concerne la République turque : le Ministère du travail et de la 

sécurité sociale ; 
– En ce qui concerne le Monténégro : les ministères compétents ; 

4. L’expression « institution compétente » désigne l’institution d’assurance chargée 
d’appliquer la législation mentionnée à l’article 2 du présent Accord et de servir les 
prestations ; 

5. Le terme « institution » désigne l’institution et/ou l’organisme chargé d’appliquer la 
législation mentionnée au paragraphe 1 de l’article 2 du présent Accord ; 

6. L’expression « personne assurée » désigne la personne qui est ou a été soumise à la 
législation mentionnée à l’article 2 du présent Accord ; 

7. L’expression « période d’assurance » désigne la période au cours de laquelle des 
cotisations d’assurance ont été versées ou sont réputées avoir été versées en vertu de 
la législation mentionnée à l’article 2 du présent Accord ; 

8. Le terme « prestation » désigne toutes les prestations ou pensions, y compris toutes 
leurs composantes, servies à partir de fonds publics, ainsi que les majorations, les 
allocations de revalorisation ou les allocations supplémentaires, sauf indication 
contraire dans le présent Accord ; 

9. Le terme « résidence » désigne la résidence permanente ; 
10. Le terme « séjour » désigne la résidence provisoire ; 
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11. L’expression « membre de la famille » désigne les personnes définies ou reconnues 
comme étant des membres de la famille par la législation appliquée par l’institution 
compétente ; 

12. Le terme « bénéficiaire » désigne les personnes définies ou reconnues comme telles 
par les législations des États contractants ; 

13. Le terme « survivant » désigne les personnes définies ou reconnues comme étant des 
survivants par les législations des États contractants. 

2) Tout terme ou expression qui n’est pas défini dans le présent Accord a le sens que lui 
attribue les législations des États contractants. 

Article 2. Champ d’application matériel 

1) Le présent Accord s’applique à la législation suivante : 
En ce qui concerne la République turque : 

1. L’assurance invalidité, vieillesse, décès, accidents du travail et maladies 
professionnelles, chômage, maladies couvertes par le système général d’assurance 
maladie et maternité, en ce qui concerne les travailleurs employés sur la base de 
contrats de service par un ou plusieurs employeurs ; 

2. L’assurance invalidité, vieillesse, décès, accidents du travail et maladies 
professionnelles, maladies couvertes par le système général d’assurance maladie et 
maternité, en ce qui concerne les travailleurs indépendants sans contrat de service ; 

3. L’assurance invalidité, vieillesse, décès, maladies couvertes par le système général 
d’assurance maladie et maternité, en ce qui concerne les fonctionnaires ; 

4. L’assurance invalidité, vieillesse, décès, accidents du travail et maladies 
professionnelles, chômage, maladies couvertes par le système général d’assurance 
maladie et maternité, en ce qui concerne les personnes travaillant pour les fonds 
mentionnés dans la 20e clause provisoire de la 506e adoption du Code des assurances 
sociales ; 

En ce qui concerne le Monténégro : 
1. L’assurance maladie, protection de la santé et maternité ; 
2. L’assurance pension et invalidité (vieillesse, invalidité, décès) ; 
3. Les accidents du travail et les maladies professionnelles ; 
4. Les allocations-chômage ; 
5. Les indemnités pour enfants à charge. 

2) Le présent Accord s’applique également à toute législation qui amende, révise ou 
remplace ou complète la législation visée au paragraphe 1 du présent article. 

3) L’application du présent Accord à la législation relative à un nouveau régime de sécurité 
sociale ou à une nouvelle branche d’assurance sociale est réalisée par la conclusion d’un nouvel 
accord entre les États à cette fin. 
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Article 3. Champ d’application personnel 

Les dispositions du présent Accord s’appliquent aux personnes qui ont été soumises à la 
législation de l’un ou l’autre État contractant ou deux des États contractants ou qui sont soumises à 
la législation de l’un ou l’autre État contractant, ainsi qu’aux membres de la famille de ces 
personnes et aux survivants. 

Article 4. Égalité de traitement 

Sauf disposition contraire du présent Accord, les personnes qui résident sur le territoire de 
l’un ou l’autre État contractant et auxquelles les dispositions du présent Accord s’appliquent 
jouissent des droits prévus par la législation des États contractants dans les mêmes conditions que 
les ressortissants de ce pays. 

Article 5. Exportation des prestations 

1) À moins que le présent Accord n’en dispose autrement, les prestations auxquelles donne 
droit la législation de l’État contractant qui est responsable du paiement sont servies au même taux 
aux personnes visées à l’article 3 du présent Accord, même lorsqu’elles résident sur le territoire de 
l’autre Partie. Si ces personnes résident sur le territoire d’un pays tiers, les prestations sont versées 
conformément à la législation de l’État contractant qui est responsable du paiement. 

2) Les dispositions du paragraphe 1 du présent article ne s’appliquent pas : 
– En ce qui concerne la Turquie, aux majorations accordées en sus des pensions et 

allocations couvertes par le budget général ; 
– En ce qui concerne le Monténégro, aux prestations versées en sus de la pension la 

plus basse. 
 

PARTIE II. DISPOSITIONS RELATIVES À LA LÉGISLATION APPLICABLE 

Article 6. Dispositions générales 

Sauf disposition contraire du présent Accord : 
1) Les personnes qui exercent une activité salariée sur le territoire de l’un ou l’autre État 

contractant ou les travailleurs indépendants qui exercent leur profession sur le territoire de l’un ou 
l’autre État contractant sont soumises, en ce qui concerne cet emploi, à la législation de l’État 
contractant où ils travaillent, même s’ils résident sur le territoire de l’autre État contractant ou si 
leur employeur ou le siège social de leur employeur est situé sur le territoire de l’autre État 
contractant ; 

2) Les fonctionnaires et le personnel assimilé de l’un ou l’autre État contractant sont soumis 
à la législation de l’État contractant dont l’administration les emploie ; 

3) Une personne employée par une succursale ou une représentation permanente d’une 
entreprise sur le territoire d’un État contractant autre que celui où elle a son siège social est 
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soumise à la législation de l’État contractant sur le territoire duquel cette succursale ou 
représentation permanente est située. 

Article 7. Détachement temporaire 

Lorsqu’une personne employée sur le territoire de l’un des États contractants est 
temporairement détachée par l’employeur pour effectuer un travail déterminé sur le territoire de 
l’autre État contractant, elle est soumise à la législation du premier État contractant pendant une 
période n’excédant pas 24 mois, à condition qu’elle conserve le statut de travailleur salarié du 
même employeur, ou lorsqu’un travailleur indépendant qui exerce une profession sur le territoire 
de l’un des États contractants se rend sur le territoire de l’autre État contractant pour y exercer 
temporairement cette profession, il est soumis à la législation du premier État contractant pendant 
une période n’excédant pas 24 mois. Dans les deux cas, cette période peut être prolongée jusqu’à 
60 mois avec l’accord préalable des autorités compétentes des deux États contractants. 

Article 8. Personnel des entreprises de transport international 

Une personne qui est membre du personnel roulant ou navigant d’une entreprise qui exploite, 
pour compte propre ou pour compte d’autrui, des services de transport international de passagers 
ou de marchandises par voies routière, ferroviaire, aérienne ou maritime et qui a son siège social 
sur le territoire de l’autre État contractant est soumise à la législation de cet État contractant. 

Article 9. Membres d’équipage et personnes travaillant à bord de navires 

1) Toute personne employée à bord d’un navire battant pavillon d’un des États contractants 
est soumise à la législation de cet État contractant. 

2) Lorsqu’une personne qui est employée dans un port ou dans les eaux territoriales d’un 
État contractant, mais qui n’est pas membre de l’équipage d’un navire, s’occupe du chargement, 
du déchargement et de la réparation d’un navire battant pavillon de l’autre État contractant ou 
supervise ces activités, elle est soumise à la législation de l’État contractant à qui appartiennent les 
eaux territoriales ou le port. 

3) Une personne qui est employée à bord d’un navire battant pavillon d’un État contractant 
et qui est rémunérée pour cet emploi par une entreprise ou par une personne qui a son siège social 
ou son lieu de résidence sur le territoire de l’autre État contractant est soumise à la législation de 
ce dernier État si elle réside sur son territoire. L’entreprise ou la personne qui verse la 
rémunération est considérée comme l’employeur aux fins de l’application de ladite législation. 

Article 10. Missions diplomatiques et postes consulaires 

1) Les diplomates et autres personnes employées dans les missions diplomatiques ou les 
postes consulaires de l’un ou l’autre État contractant sont soumis à la législation de l’État d’envoi. 

2) Les membres du personnel de service visés au paragraphe 1 du présent article sont 
soumis à la législation de l’État contractant d’accueil s’ils sont employés localement. Toutefois, ils 
peuvent opter pour l’application de la législation de l’État employeur dans les trois mois qui 



Volume 3110, I-53473 

 61 

suivent la date de leur engagement, à condition qu’ils soient des ressortissants de l’État 
employeur. 

3) La législation de l’État d’accueil s’applique pour les personnes qui n’entrent pas dans le 
champ d’application des paragraphes 1 et 2 du présent article. 

Article 11. Dérogations 

Les autorités compétentes des États contractants peuvent convenir de dérogations aux 
articles 7 à 10 du présent Accord, en ce qui concerne la législation applicable à une personne ou à 
une catégorie de personnes. 

 

PARTIE III. DISPOSITIONS SPÉCIALES 

SECTION 1. MALADIE ET MATERNITÉ 

Article 12. Totalisation des périodes d’assurance 

1) Lorsque la législation de l’un ou l’autre État contractant subordonne le droit aux 
prestations à l’accomplissement de périodes d’assurance, l’institution compétente de cet État prend 
en considération les périodes d’assurance accomplies en vertu de la législation de l’autre État 
contractant, pour autant qu’elles ne coïncident pas, comme s’il s’agissait de périodes d’assurance 
accomplies en vertu de la législation du premier État contractant. 

2) En ce qui concerne les indemnités journalières de maladie et de maternité en espèces, la 
totalisation des périodes visée au paragraphe 1 du présent article n’est effectuée que si la personne 
concernée est assurée sur le territoire de l’État contractant en vertu de la législation duquel la 
demande a été déposée. 

Article 13. Droit aux prestations de santé pendant l’emploi ou le séjour sur le territoire 
de l’autre État contractant 

1) Les personnes visées aux articles 7 et 10 du présent Accord et les membres de leur 
famille ont droit aux prestations de maladie et de maternité lorsque leur état nécessite un 
traitement médical, conformément à la législation de l’institution, sur le territoire de l’autre État 
contractant, aux frais de l’institution compétente. 

2) En ce qui concerne la République turque, les dispositions du paragraphe 1 du présent 
article ne s’appliquent pas à ses diplomates et fonctionnaires. 

3) Les personnes assurées et les membres de leur famille qui ont droit aux prestations 
conformément à la législation d’un État contractant ont droit aux prestations pendant leur séjour 
sur le territoire de l’autre État contractant lorsque leur état nécessite un traitement médical urgent, 
aux frais de l’institution compétente. 

4) Si une personne assurée en vertu de la législation d’un État contractant et les membres de 
sa famille qui résident avec elle transfèrent leur résidence dans l’autre État contractant alors qu’ils 
bénéficient des prestations d’assurance maladie ou maternité servies par l’institution compétente 
du premier État contractant, ils continuent à bénéficier de ces prestations, à condition que le 
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bénéficiaire obtienne l’autorisation de l’institution compétente avant de se rendre dans l’autre État 
contractant. La demande d’autorisation est refusée sur la base d’un rapport médical attestant que 
l’état de santé de la personne concernée ne lui permet pas de se rendre dans l’autre État 
contractant. 

5) L’autorisation visée au paragraphe 4 du présent article peut être accordée ultérieurement 
par l’institution compétente si elle n’a pas été obtenue précédemment pour des raisons 
indépendantes de sa volonté. 

6) L’ouverture du droit aux prestations, la durée des prestations et les membres de la famille 
admis au bénéfice des prestations sont déterminés conformément à la législation de l’État 
contractant sur le territoire duquel la personne est assurée, tandis que le mode et l’étendue de la 
prestation sont déterminés conformément à la législation de l’État contractant sur le territoire 
duquel le bénéficiaire séjourne. 

Article 14. Droit aux prestations de santé pour les membres de la famille 
de la personne assurée résidant dans l’autre État contractant 

1) Les membres de la famille d’une personne qui a droit aux prestations de santé en vertu de 
la législation d’un État contractant dans lequel elle est assurée, qui résident sur le territoire de 
l’autre État contractant, bénéficient des prestations prévues par la législation de l’État contractant 
sur le territoire duquel ils résident, à condition qu’ils ne soient pas assurés sur la base de leur 
propre assurance. Les dépenses liées aux prestations de santé fournies sont couvertes par 
l’institution compétente auprès de laquelle les membres de la famille de la personne assurée sont 
assurés sur la base de son affiliation à cette institution compétente. 

2) Lorsque les membres de la famille visés au paragraphe 1 du présent article se rendent 
temporairement sur le territoire de l’État de l’institution compétente ou y transfèrent leur 
résidence, ils bénéficient des prestations de santé conformément à la législation de cet État 
contractant. 

3) L’ouverture du droit aux prestations, la durée des prestations et les membres de la famille 
admis au bénéfice des prestations sont déterminés conformément à la législation de l’État 
contractant sur le territoire duquel la personne est assurée, tandis que le mode et l’étendue de la 
prestation sont déterminés conformément à la législation de l’État contractant sur le territoire 
duquel le bénéficiaire séjourne. 

Article 15. Prestations de santé pour les retraités et les membres de leurs familles 

1) Les retraités recevant des pensions en vertu de la législation des deux États contractants 
et les membres de leurs familles bénéficient des prestations de santé au titre de la législation de 
l’État contractant sur le territoire duquel ils résident. 

2) Les retraités recevant une pension au titre de la législation d’un État contractant qui 
résident sur le territoire de l’autre État contractant et les membres de leurs familles sont soumis à 
la législation de cet État contractant, comme si le droit à la prestation de pension était acquis en 
application de sa législation applicable, aux frais de l’institution compétente. 

L’acquisition du droit aux prestations, la durée des prestations et les membres de la famille 
admis au bénéficie des prestations sont déterminés conformément à la législation de l’État 



Volume 3110, I-53473 

 63 

contractant sur le territoire duquel la personne est assurée, tandis que le mode et l’étendue de la 
prestation sont déterminés conformément à la législation du lieu de résidence. 

3) En application du paragraphe 2 du présent article, lorsque l’état du retraité et des 
membres de sa famille qui résident sur le territoire d’un État contractant nécessite un traitement 
médical urgent pendant leur séjour sur le territoire de l’autre État contractant, ils ont droit aux 
prestations conformément à la législation du deuxième État contractant et aux frais de cet État 
contractant. 

4) Lorsque les retraités qui reçoivent une pension au titre de la législation d’un État 
contractant et les membres de leurs familles séjournent temporairement sur le territoire de l’autre 
État contractant, ils bénéficient des prestations de santé si leur état nécessite un traitement médical 
urgent aux frais de l’institution auprès de laquelle ils sont assurés. 

Article 16. Appareils orthopédiques, prothèses et autres prestations de santé 
entraînant des coûts élevés 

Les appareils orthopédiques, les prothèses et autres prestations de santé entraînant des coûts 
élevés sont fournis, sauf en cas d’urgence, sur autorisation de l’institution compétente. La liste de 
ces prestations est jointe à l’accord administratif. 

Article 17. Prestations en espèces 

1) Les prestations en espèces sont servies par l’institution compétente conformément à la 
législation qu’elle applique. 

2) Si le montant des prestations en espèces au titre de la législation de l’un ou l’autre État 
contractant est fonction du nombre de membres de la famille, l’institution compétente prend 
également en compte les membres de la famille qui résident sur le territoire de l’autre État 
contractant. 

Article 18. Remboursement des coûts 

L’institution compétente rembourse les coûts des prestations de santé à l’institution 
compétente de l’autre État contractant pour les prestations servies en application des 
articles 13, 14, 15, 16 et 24 du présent Accord, conformément à la procédure établie par l’accord 
administratif. 

SECTION 2. VIEILLESSE, INVALIDITÉ ET DÉCÈS 

Article 19. Totalisation des périodes d’assurance 

1) Lorsque la législation de l’un des États contractants subordonne le droit aux prestations à 
l’accomplissement de périodes d’assurance, l’institution qui applique cette législation tient 
compte, le cas échéant, des périodes d’assurance accomplies en vertu de la législation de l’autre 
État contractant, pour autant qu’elles ne se chevauchent pas, comme s’il s’agissait de périodes 
d’assurance accomplies en vertu de la législation du premier État contractant. 



Volume 3110, I-53473 

 64 

2) Lorsqu’une personne n’est pas admissible à une prestation en application des dispositions 
du paragraphe 1 du présent article, les institutions compétentes totalisent également les périodes 
d’assurance accomplies en vertu de la législation d’un État tiers avec lequel elles ont conclu un 
accord relatif à la sécurité sociale, pour autant que ces périodes ne se chevauchent pas. 

3) Lorsque le droit aux prestations au titre de la législation de l’un ou l’autre État 
contractant est subordonné à l’accomplissement d’une certaine période dans une profession 
couverte par un régime spécial ou dans une profession ou un emploi déterminé, seules les périodes 
accomplies sous le régime en question ou, à défaut de ce régime, dans la même profession ou le 
même emploi, selon le cas, sont prises en considération pour la détermination du droit à ces 
prestations en vertu de la législation de l’autre État contractant. 

4) Il est considéré, pour les périodes pendant lesquelles une prime ou une cotisation est 
payée en vertu de la législation turque, qu’un mois équivaut à 30 jours, et qu’une année équivaut à 
360 jours. 

Article 20. Période d’assurance inférieure à un an 

1) Si la période d’assurance totale accomplie en vertu de la législation d’un État contractant 
est inférieure à 12 mois, la prestation n’est pas accordée, sauf si, selon cette législation, il existe un 
droit à prestation fondé exclusivement sur cette période d’assurance. 

2) En application du paragraphe 1 du présent article, l’institution compétente de l’un ou 
l’autre État contractant prend en considération ces périodes pour l’ouverture, le maintien et la 
réouverture du droit aux prestations ainsi que pour la détermination du montant effectif, comme si 
ces périodes avaient été accomplies en vertu de la législation qu’elle applique. 

Article 21. Calcul des prestations en espèces 

1) Si le droit aux prestations en vertu de la législation de l’un ou l’autre État contractant doit 
être acquis sans tenir compte des dispositions de l’article 19 du présent Accord, l’institution 
compétente de cet État contractant calcule les prestations à accorder uniquement sur la base des 
périodes accomplies en vertu de la législation qu’elle applique. 

2) Si la personne concernée n’acquiert le droit aux prestations en vertu de la législation de 
l’un ou l’autre État contractant qu’en application de l’article 19 du présent Accord, l’institution 
compétente de cet État contractant calcule les prestations comme suit : 

1. L’institution compétente calcule le montant théorique de la prestation en tenant 
compte de toutes les périodes d’assurance accomplies en vertu de la législation des 
deux États contractants comme si elles avaient été accomplies uniquement en vertu 
de la législation que cette institution applique ; 

2. Sur la base du montant calculé comme indiqué ci-dessus, le montant effectif de la 
prestation est calculé en tant que proportion des périodes d’assurance accomplies 
exclusivement conformément à sa législation et du total des périodes d’assurance 
prises en compte pour le calcul de la prestation. 

3) Lorsque les prestations en vertu de la législation d’un État contractant sont calculées sur 
la base des revenus, de la base d’assurance ou des cotisations versées en vertu de la législation de 
cet État, l’institution compétente prend en compte les revenus, la base d’assurance ou les 
cotisations versées exclusivement en vertu de la législation qu’elle applique. 
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Article 22. Réduction, suspension et annulation des prestations 

1) Les personnes auxquelles le présent Accord est applicable ne sont pas soumises à la 
législation des deux États contractants concernant la réduction, la suspension ou l’annulation des 
prestations en cas de perception simultanée de prestations des institutions compétentes des deux 
États contractants. 

2) Les pensions versées en Turquie sont suspendues conformément aux règlements en cas 
d’emploi dans l’autre État contractant. 

SECTION 3. CAPITAL DÉCÈS 

Article 23. Totalisation des périodes d’assurance et octroi de capitaux décès 

1) Lorsque la législation de l’un ou l’autre État contractant subordonne le droit aux capitaux 
décès à l’accomplissement d’une période d’assurance, l’institution compétente de cet État 
contractant tient compte, le cas échéant, des périodes d’assurance accomplies en vertu de la 
législation de l’autre État contractant, pour autant qu’elles ne chevauchent pas, comme s’il 
s’agissait de périodes d’assurance accomplies en vertu de la législation du premier État. 

2) Lorsqu’une personne assurée en vertu de la législation d’un État contractant décède sur le 
territoire de l’autre État contractant, il est supposé qu’elle est décédée sur le territoire de l’État 
contractant où elle est assurée et qu’elle a droit à un capital décès. 

3) Si le droit aux prestations en cas de décès est ouvert en vertu de la législation des deux 
États contractants, seule la législation de l’État contractant sur le territoire duquel le défunt avait 
son lieu de résidence est applicable. 

SECTION 4. ACCIDENTS DU TRAVAIL ET MALADIES PROFESSIONNELLES 

Article 24. Prestations médicales 

1) Toute personne qui a droit aux prestations d’accident du travail ou de maladie 
professionnelle en vertu de la législation d’un État contractant et qui réside ou séjourne sur le 
territoire de l’autre État contractant bénéficie des prestations de santé en vertu de la législation de 
l’État sur le territoire duquel elle réside ou séjourne, et aux frais de l’institution compétente. 

2) Les dispositions de l’article 16 du présent Accord s’appliquent aux prothèses, appareils 
orthopédiques et autres prestations de santé entraînant des coûts élevés. 

3) Pour le remboursement du coût des prestations servies en vertu du paragraphe 1 du 
présent article, les dispositions de l’article 18 s’appliquent mutatis mutandis. 

Article 25. Maladies professionnelles 

1) Lorsque la législation d’un État contractant subordonne le droit aux prestations pour 
maladies professionnelles à la condition que la maladie en question ait été contractée pour la 
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première fois sur son territoire, cette condition est considérée comme remplie même si la maladie 
a été contractée pour la première fois sur le territoire de l’autre État contractant. 

2) Si l’octroi de la prestation en cas de maladie professionnelle est subordonné, 
conformément à la législation d’un État contractant, à la condition que l’activité professionnelle 
susceptible d’avoir provoqué cette maladie ait duré un certain temps, l’institution compétente de 
cet État contractant tient également compte, si nécessaire, des périodes consacrées à l’exercice de 
cette activité professionnelle conformément à la législation de l’autre État contractant. 

Article 26. Prestations en espèces 

1) Si la prestation en espèces en cas de maladie professionnelle existe en application de la 
législation des deux États contractants, la prestation n’est accordée qu’en application de la 
législation de l’État contractant sur le territoire duquel l’activité favorisant la survenance de la 
maladie professionnelle concernée a été menée pour la dernière fois. 

2) Lorsqu’une personne assurée bénéficie de prestations pour maladie professionnelle en 
vertu de la législation de l’un ou l’autre État contractant, et en cas d’aggravation de son état au 
cours de sa résidence sur le territoire de l’autre État contractant, l’institution compétente du 
premier État contractant prend à sa charge le coût des prestations, compte tenu de l’aggravation, 
conformément aux dispositions de la législation que cette institution applique, pour autant que la 
personne n’a pas exercé, en vertu de la législation du deuxième État contractant, un emploi 
susceptible de provoquer ou d’aggraver la maladie en question. Si la personne assurée a exercé 
une telle activité en vertu de la législation du deuxième État contractant, l’institution compétente 
du premier État contractant prend à sa charge le coût de la prestation, compte non tenu de 
l’aggravation, conformément aux dispositions de la législation qu’elle applique. L’institution 
compétente du deuxième État contractant verse la différence entre le montant de la prestation 
calculé après l’aggravation conformément à la législation que cette institution applique et le 
montant de la prestation qui aurait été dû avant l’aggravation. 

SECTION 5. ALLOCATIONS-CHÔMAGE 

Article 27. Totalisation des périodes d’assurance 

1) Lorsque la législation de l’un des États contractants subordonne le droit aux prestations à 
l’accomplissement de périodes d’assurance, l’institution compétente de cet État tient compte des 
périodes d’assurance accomplies en vertu de la législation de l’autre État contractant, pour autant 
qu’elles ne se chevauchent pas. 

2) Le montant, la durée et le mode de paiement des prestations sont déterminés selon la 
législation que l’institution compétente applique. 
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SECTION 6. PRESTATIONS PAYABLES AUX MEMBRES DE LA FAMILLE/INDEMNITÉS 
POUR ENFANTS À CHARGE 

Article 28. Totalisation des périodes d’assurance 

1) Lorsque la législation de l’un ou l’autre État contractant subordonne le droit aux 
prestations payables aux membres de la famille/indemnités pour enfants à charge à 
l’accomplissement de périodes d’assurance, l’institution compétente prend en compte les périodes 
d’assurance accomplies en vertu de la législation de l’autre État contractant, pour autant qu’elles 
ne se chevauchent pas, comme s’il s’agissait de périodes d’assurance accomplies en vertu de la 
législation du premier État contractant. 

2) Le droit aux prestations payables aux membres de la famille/indemnités pour enfants à 
charge pour les enfants qui résident sur le territoire de l’autre État contractant est établi en 
application de la législation de cet État contractant en vertu de la législation duquel la personne est 
assurée, comme si ces enfants résidaient sur le territoire de cet État contractant. 

3) Lorsque le droit aux prestations payables aux membres de la famille/indemnités pour 
enfants à charge est ouvert en vertu de la législation des deux États contractants, les prestations 
sont servies conformément à la législation de l’État contractant sur le territoire duquel l’enfant 
réside. 

PARTIE IV. DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 29. Mesures administratives et méthodes de coopération 

1) Les autorités compétentes des États contractants concluent les arrangements 
administratifs nécessaires à l’application du présent Accord. 

2) Les autorités compétentes des États contractants se communiquent dans les meilleurs 
délais les renseignements nécessaires sur les mesures prises pour l’application du présent Accord 
et notifient toute modification de leur législation interne pour autant que ces modifications 
affectent l’application du présent Accord. 

3) Les autorités compétentes des États contractants désignent des organismes de liaison en 
vue de faciliter la mise en œuvre du présent Accord. 

4) Les autorités et les institutions compétentes des États contractants se prêtent 
mutuellement assistance pour toute question relative à l’application du présent Accord, comme si 
ces questions affectaient l’application de leur propre législation. Cette entraide administrative est 
fournie gratuitement. 

5) Les examens médicaux effectués exclusivement pour l’application de la législation d’un 
État contractant et concernant des personnes résidant ou séjournant sur le territoire de l’autre État 
contractant sont effectués à la demande et aux frais de l’institution compétente, par l’institution de 
leur lieu de résidence ou de séjour temporaire. Les examens médicaux liés à l’application de la 
législation des deux États contractants sont effectués par l’institution du lieu de résidence ou de 
séjour temporaire et à ses frais. 
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Article 30. Protection des données à caractère personnel 

Tout renseignement concernant une personne physique qui est communiqué à un État 
contractant par l’autre État contractant conformément au présent Accord est réputé confidentiel 
aux fins du présent Accord et est utilisé uniquement dans le cadre de l’application du présent 
Accord et de la législation à laquelle le présent Accord s’applique. L’autre État contractant ne 
divulgue pas les renseignements ainsi communiqués. 

Article 31. Utilisation des langues officielles 

1) Pour l’application du présent Accord, les autorités compétentes et les institutions des 
États contractants peuvent communiquer entre elles dans leurs langues officielles. 

2) Aucune demande ni aucun document n’est rejeté au motif qu’il est rédigé dans la langue 
officielle de l’autre État contractant. 

Article 32. Exemption fiscale et authentification 

1) L’exemption ou la réduction des droits et taxes afférents aux dossiers et documents écrits 
joints en vue de l’application de la législation d’un État contractant s’applique également à toute 
déclaration ou autre document soumis en vertu de la législation de l’autre État contractant ou pour 
la mise en œuvre du présent Accord. 

2) Les relevés d’identité, les documents et les déclarations présentés aux fins du présent 
Accord n’ont pas besoin d’être authentifiés. 

Article 33. Soumission de demandes écrites 

1) Les demandes, les déclarations ou les recours soumis, dans le cadre de l’application du 
présent Accord ou en vertu de la législation de l’un ou l’autre État contractant, à une autorité 
compétente, à une institution ou à un autre organisme compétent d’un État contractant sont réputés 
soumis à l’autorité compétente, à l’institution ou à l’autre organisme compétent de l’autre État 
contractant. 

2) Une demande de prestation présentée en vertu de la législation de l’un ou l’autre État 
contractant dans le cadre de l’application du présent Accord est considérée comme une demande 
présentée en vertu de la législation de l’autre État contractant. 

3) Les demandes, les déclarations ou les recours qui devraient, en vertu de la législation de 
l’un ou l’autre État contractant, être soumis à une autorité compétente, à une institution ou à un 
autre organisme compétent d’un État contractant peuvent être soumis durant la même période à 
l’autorité compétente, à l’institution ou à l’autre organisme compétent de l’autre État contractant. 

4) Dans les cas visés aux paragraphes 1 à 3 du présent article, les institutions 
susmentionnées transmettent sans délai, soit directement, soit par l’intermédiaire des organismes 
de liaison, ces demandes, déclarations ou recours à l’institution compétente de l’autre État 
contractant. 
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Article 34. Réparation des dommages 

1) Dans le cas où une personne bénéficie de prestations en vertu de la législation d’un État 
contractant en raison d’un dommage survenu sur le territoire de l’autre État contractant, et si le 
droit à réparation existe à l’égard des tiers en vertu de la législation de cet État contractant, ce droit 
à réparation est alors transféré en vertu de la législation du premier État contractant à son 
institution. 

2) Si le droit à réparation du même dommage se rapporte à des prestations de même nature 
et que ce droit naît pour les deux institutions des États contractants conformément aux dispositions 
du paragraphe 1 du présent article, le tiers peut verser la réparation à l’institution de l’un ou l’autre 
État contractant. Les institutions se partagent la réparation reçue au prorata des prestations qu’elles 
ont versées. 

Article 35. Recouvrement des paiements indus 

1) Si l’institution compétente de l’un ou l’autre État contractant verse à un bénéficiaire, en 
vertu des dispositions du présent Accord, une somme supérieure à celle à laquelle il a droit, elle 
peut demander à l’institution de l’autre État contractant responsable du paiement des prestations 
correspondantes à cette personne de déduire le trop-payé des sommes qui lui sont dues. Ladite 
institution compétente transfère le montant ainsi déduit à l’institution de l’autre État contractant. 

2) Si le recouvrement de l’indu ne peut être effectué de cette manière, la procédure suivante 
s’applique : 

1. Lorsque l’institution de l’un ou l’autre État contractant a versé à un bénéficiaire une 
somme supérieure à celle à laquelle il a droit, cette institution peut, aux conditions et 
dans la mesure permise par la législation qu’elle applique, demander à l’institution 
de l’autre État contractant qui est responsable du paiement des prestations au 
bénéficiaire de déduire le trop-payé des paiements qu’elle effectuera en sa faveur. 
L’institution compétente de l’autre État contractant déduit ce montant, aux 
conditions et dans la mesure permise par la législation qu’elle applique, comme si le 
paiement excédentaire avait été effectué par elle, et transfère le montant ainsi déduit 
à l’institution de l’autre État contractant ; 

2. Lorsque l’institution compétente de l’un ou l’autre État contractant a versé une 
avance au bénéficiaire en vertu de sa législation, elle peut demander à l’institution 
compétente de l’autre État contractant de déduire le montant de l’avance des 
paiements dus au bénéficiaire pour la même période. L’institution compétente de 
l’autre État contractant déduit le montant et le transfert à l’institution compétente de 
l’État contractant qui a formulé la demande. 

Article 36. Monnaie de paiement 

1) Le paiement de toute prestation conformément au présent Accord est effectué dans la 
monnaie de l’État contractant dont l’institution compétente effectue le paiement, et tout paiement 
ainsi effectué constitue une exécution complète de l’obligation de l’institution compétente 
concernant le paiement. 
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2) Si, en vertu du présent Accord, l’institution compétente de l’un des États contractants est 
tenue de payer des sommes sous forme de remboursement de prestations fournies par l’institution 
de l’autre État contractant, sa responsabilité est exprimée dans la monnaie du second État. 
L’institution du premier État contractant s’acquitte de sa responsabilité en payant avec sa propre 
monnaie. 

Article 37. Règlement des différends 

1) Les autorités compétentes des États contractants règlent conjointement, par voie de 
négociation, tout différend relatif à l’interprétation et à l’application du présent Accord. 

2) Si un différend ne peut être résolu comme indiqué au paragraphe 1 du présent article et 
dans un délai de six mois, il est soumis à une Commission mixte qui sera composée par les États 
contractants, et qui peut le résoudre conformément aux principes fondamentaux et à l’esprit du 
présent Accord. Les États contractants déterminent ensemble les règles concernant la constitution, 
les méthodes de travail et les membres de la Commission mixte. 

 

PARTIE V. DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 

Article 38. Dispositions transitoires 

1) Le présent Accord ne confère aucun droit aux prestations pour toute période antérieure à 
son entrée en vigueur. 

2) Toute période d’assurance accomplie en vertu de la législation d’un État contractant 
avant l’entrée en vigueur du présent Accord est prise en compte aux fins de la détermination des 
droits découlant du présent Accord. 

3) Sous réserve de la disposition du paragraphe 1 du présent article, même si un événement 
d’assurance se produit avant l’entrée en vigueur du présent Accord, tout droit peut être ouvert en 
raison de cet événement conformément au présent Accord. 

4) Toute prestation due uniquement en vertu du présent Accord est versée, à la demande de 
la personne concernée et conformément aux dispositions du présent Accord, avec effet à compter 
de la date d’entrée en vigueur du présent Accord, à moins que les droits précédemment déterminés 
n’aient donné lieu à un versement forfaitaire. 

5) Si la demande visée au paragraphe 4 du présent article est présentée dans un délai de 
deux ans à compter de l’entrée en vigueur du présent Accord, les droits ouverts conformément aux 
dispositions de cet Accord sont acquis à partir de cette date, et les dispositions de la législation de 
l’une ou l’autre État contractant concernant la perte ou l’extinction des droits par prescription ne 
sont pas opposables à la personne concernée. La date de présentation de la demande est prise en 
considération pour la demande présentée après deux ans. 
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Article 39. Ratification et entrée en vigueur 

Le présent Accord est ratifié et entre en vigueur le premier jour du troisième mois suivant 
celui de la réception de la dernière des notes diplomatiques par lesquelles les États contractants 
s’informent mutuellement de l’achèvement de la ratification. 

Article 40. Durée et dénonciation de l’Accord 

Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. Chacun des États contractants 
peut le dénoncer en donnant à l’autre État contractant, par la voie diplomatique, un préavis écrit 
d’au moins six mois à compter du dernier jour de cette année. 

Article 41. Maintien des droits acquis 

1) En cas de dénonciation du présent Accord, tous les droits acquis en vertu de l’Accord 
sont maintenus. 

2) En cas de dénonciation du présent Accord, toutes les procédures relatives aux droits aux 
prestations qui n’ont pas encore fait l’objet d’une décision sont conclues conformément aux 
dispositions du présent Accord. 

EN FOI DE QUOI, les représentants autorisés ont signé et scellé le présent Accord. 
FAIT à Ankara, le 15 mars 2012, en double exemplaire en langues turque, monténégrine et 

anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

 

Pour la République turque 
FARUK ÇELIK 

Ministre du travail et de la sécurité sociale 

Pour le Monténégro 
SUAD NUMANOVIC 

Ministre du travail et de la protection sociale 
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mettre en application l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu’amendé, et à la pratique du Secrétariat en 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’AUTRICHE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE MAURICE RELATIF À 
L’ÉCHANGE DE RENSEIGNEMENTS EN MATIÈRE FISCALE 

Le Gouvernement de la République d’Autriche et le Gouvernement de la République de 
Maurice, 

Désireux de conclure un accord relatif à l’échange de renseignements en matière fiscale, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objet et champ d’application de l’Accord 

Les autorités compétentes des Parties contractantes s’accordent une assistance par l’échange 
de renseignements vraisemblablement pertinents pour l’administration et l’application de la 
législation interne des Parties contractantes relative aux impôts visés par le présent Accord. Ces 
renseignements sont ceux qui sont vraisemblablement pertinents pour la détermination, 
l’établissement et la perception de ces impôts, pour le recouvrement et l’exécution des créances 
fiscales ou pour les enquêtes ou poursuites en matière fiscale. Les renseignements sont échangés 
conformément au présent Accord et traités comme confidentiels selon les modalités prévues à 
l’article 8. Les droits et protections dont bénéficient les personnes en vertu des dispositions 
législatives ou réglementaires ou des pratiques administratives de la Partie requise restent 
applicables dans la mesure où ils n’entravent ou ne retardent pas indûment un échange effectif de 
renseignements. 

Article 2. Compétence 

La Partie requise n’a pas obligation de fournir des renseignements qui ne sont pas détenus par 
ses autorités ou en la possession ou sous le contrôle de personnes relevant de sa compétence 
territoriale. 

Article 3. Impôts visés 

1. Les impôts visés par le présent Accord sont : 
a) En ce qui concerne l’Autriche : 

i) L’impôt sur le revenu (die Einkommensteuer) ; 
ii) L’impôt sur les sociétés (die Körperschaftsteuer) ; 

b) En ce qui concerne Maurice : l’impôt sur le revenu. 
2. Le présent Accord s’applique aussi aux impôts identiques qui seraient établis après la 

date de signature de l’Accord et qui s’ajouteraient aux impôts actuels ou qui les remplaceraient. Le 
présent Accord s’applique également aux impôts analogues qui seraient établis après la date de 
signature de l’Accord et qui s’ajouteraient aux impôts actuels ou qui les remplaceraient, si les 
autorités compétentes des Parties contractantes en conviennent. Les autorités compétentes des 
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Parties contractantes se notifient toute modification substantielle apportée aux mesures fiscales et 
aux mesures connexes de collecte de renseignements qui sont visées dans l’Accord. 

Article 4. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord, sauf définition contraire : 
a) L’expression « Parties contractantes » désigne l’Autriche ou Maurice, selon le 

contexte ; 
b) L’expression « autorité compétente » désigne : 

i) En ce qui concerne l’Autriche : le Ministre fédéral des finances ou son 
représentant autorisé ; 

ii) En ce qui concerne Maurice : le Ministre auquel la responsabilité du domaine 
des finances est confiée ou son représentant autorisé ; 

c) Le terme « personne » désigne une personne physique, une société et tout autre 
groupement de personnes ; 

d) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée 
fiscalement comme une personne morale ; 

e) L’expression « société cotée » désigne toute société dont la catégorie principale 
d’actions est cotée sur une bourse reconnue, les actions cotées de la société devant 
pouvoir être achetées ou vendues facilement par le public. Les actions peuvent être 
achetées ou vendues « par le public » si l’achat ou la vente des actions n’est pas 
implicitement ou explicitement restreint à un groupe limité d’investisseurs ; 

f) L’expression « catégorie principale d’actions » désigne la ou les catégories d’actions 
représentant la majorité des droits de vote et de la valeur de la société ; 

g) L’expression « bourse reconnue » désigne toute bourse déterminée d’un commun 
accord par les autorités compétentes des Parties contractantes ; 

h) L’expression « fonds ou dispositif de placement collectif » désigne tout instrument 
de placement groupé, quelle que soit sa forme juridique. L’expression « fonds ou 
dispositif de placement collectif public » désigne tout fonds ou dispositif de 
placement collectif dont les parts, actions ou autres participations peuvent être 
facilement achetées, vendues ou rachetées par le public. Les parts, actions ou autres 
participations au fonds ou dispositif peuvent être facilement achetées, vendues ou 
rachetées « par le public » si l’achat, la vente ou le rachat n’est pas implicitement ou 
explicitement restreint à un groupe limité d’investisseurs ; 

i) Le terme « impôt » désigne tout impôt auquel s’applique le présent Accord ; 
j) L’expression « Partie requérante » désigne la Partie contractante qui demande les 

renseignements ; 
k) L’expression « Partie requise » désigne la Partie contractante à laquelle les 

renseignements sont demandés ; 
l) L’expression « mesures de collecte de renseignements » désigne les dispositions 

législatives et réglementaires, ainsi que les procédures administratives ou judiciaires 
qui permettent à une Partie contractante d’obtenir et de fournir les renseignements 
demandés ; 
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m) Le terme « renseignement » désigne tout fait, énoncé ou document, quelle que soit sa 
forme. 

2. Pour l’application du présent Accord à un moment donné par une Partie contractante, tout 
terme ou toute expression qui n’y est pas défini a, sauf si le contexte exige une interprétation 
différente, le sens que lui attribue à ce moment le droit de cette Partie, le sens attribué à ce terme 
ou à cette expression par le droit fiscal applicable de cette Partie prévalant sur le sens qui lui 
attribuent les autres branches du droit de cette Partie. 

Article 5. Échange de renseignements sur demande 

1. L’autorité compétente de la Partie requise fournit les renseignements sur demande aux 
fins visées à l’article premier. Ces renseignements sont échangés, que l’acte faisant l’objet de 
l’enquête constitue ou non une infraction pénale selon le droit de la Partie requise s’il s’était 
produit sur le territoire de cette Partie. 

2. Si les renseignements en la possession de l’autorité compétente de la Partie requise ne 
sont pas suffisants pour lui permettre de donner suite à la demande de renseignements, cette Partie 
prend toutes les mesures de collecte de renseignements nécessaires pour fournir à la Partie 
requérante les renseignements demandés, même si la Partie requise n’a pas besoin de ces 
renseignements à ses propres fins fiscales. 

3. Sur demande spécifique de l’autorité compétente de la Partie requérante, l’autorité 
compétente de la Partie requise fournit les renseignements visés au présent article, dans la mesure 
où son droit interne le lui permet, sous la forme de dépositions de témoins et de copies certifiées 
conformes aux documents originaux. 

4. Chaque Partie contractante fait en sorte que ses autorités compétentes aient le droit, aux 
fins prévues à l’article premier de l’Accord, d’obtenir et de fournir, sur demande : 

a) Les renseignements détenus par les banques, les autres institutions financières et 
toute personne agissant en qualité de mandataire ou de fiduciaire ; 

b) Les renseignements concernant la propriété des sociétés, sociétés de personnes, 
fiducies, fondations, Anstalten et autres personnes, y compris, dans les limites de 
l’article 2, les renseignements en matière de propriété concernant toutes ces 
personnes lorsqu’elles font partie d’une chaîne de propriété ; dans le cas d’une 
fiducie, les renseignements sur les constituants, les fiduciaires et les bénéficiaires et, 
dans le cas d’une fondation, les renseignements sur les fondateurs, les membres du 
conseil de la fondation et les bénéficiaires. En outre, le présent Accord n’oblige pas 
les Parties contractantes à obtenir ou fournir les renseignements en matière de 
propriété concernant les sociétés cotées ou des fonds ou dispositifs de placement 
collectif publics, sauf si ces renseignements peuvent être obtenus sans susciter des 
difficultés disproportionnées. 

5. L’autorité compétente de la Partie requérante fournit les informations suivantes à 
l’autorité compétente de la Partie requise lorsqu’elle soumet une demande de renseignements en 
vertu de l’Accord, afin de démontrer la pertinence vraisemblable des renseignements demandés : 

a) L’identité de la personne faisant l’objet d’un contrôle ou d’une enquête ; 
b) Les indications concernant les renseignements recherchés, notamment leur nature et 

la forme sous laquelle la Partie requérante souhaite recevoir les renseignements de la 
Partie requise ; 
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c) Le but fiscal dans lequel les renseignements sont demandés ; 
d) Les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont détenus dans 

la Partie requise ou sont en la possession ou sous le contrôle d’une personne relevant 
de la compétence de la Partie requise ; 

e) Dans la mesure où ils sont connus, les nom et adresse de toute personne dont il y a 
lieu de penser qu’elle est en possession des renseignements demandés ; 

f) Une déclaration précisant que la demande est conforme aux dispositions législatives 
et réglementaires ainsi qu’aux pratiques administratives de la Partie requérante, que, 
si les renseignements demandés relevaient de la compétence de la Partie requérante, 
l’autorité compétente de la Partie requérante pourrait obtenir les renseignements en 
vertu de son droit ou dans le cadre normal de ses pratiques administratives et que la 
demande est conforme au présent Accord ; 

g) Une déclaration précisant que la Partie requérante a utilisé pour obtenir les 
renseignements tous les moyens disponibles sur son propre territoire, hormis ceux 
qui susciteraient des difficultés disproportionnées. 

6. L’autorité compétente de la Partie requise transmet aussi rapidement que possible les 
renseignements demandés à la Partie requérante. 

7. Il est entendu que l’échange de renseignements visé au présent Accord n’inclut pas les 
mesures qui constituent une « pêche aux renseignements ». 

8. Il est entendu que les principes établis dans les commentaires de l’OCDE sont également 
pris en compte dans l’interprétation du présent Accord. 

Article 6. Contrôles fiscaux à l’étranger 

1. Une Partie contractante peut autoriser des représentants de l’autorité compétente de 
l’autre Partie contractante à entrer sur le territoire de la première Partie aux fins visées au 
paragraphe 2. L’autorité compétente de la deuxième Partie fait connaître à l’autorité compétente 
de la Partie mentionnée en premier lieu la date et le lieu de la réunion avec les personnes 
physiques concernées. 

2. À la demande de l’autorité compétente d’une Partie contractante, l’autorité compétente de 
l’autre Partie contractante peut autoriser des représentants de l’autorité compétente de la première 
Partie à assister à la phase appropriée d’un contrôle fiscal sur le territoire de la deuxième Partie et 
à interroger des personnes physiques avec le consentement écrit des personnes concernées. 

3. Si la demande visée au paragraphe 2 est acceptée, l’autorité compétente de la Partie 
contractante qui conduit le contrôle fait connaître aussitôt que possible à l’autorité compétente de 
l’autre Partie la date et le lieu du contrôle, l’autorité ou le fonctionnaire désigné pour conduire le 
contrôle ainsi que les procédures et conditions exigées par la première Partie pour la conduite du 
contrôle. Toute décision relative à la conduite du contrôle fiscal est prise par la Partie qui conduit 
le contrôle. 

Article 7. Possibilité de décliner une demande 

1. La Partie requise n’est pas tenue d’obtenir ou de fournir des renseignements que la Partie 
requérante ne pourrait pas obtenir en vertu de son propre droit pour l’exécution ou l’application de 
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sa propre législation fiscale. L’autorité compétente de la Partie requise peut refuser l’assistance 
lorsque la demande n’est pas soumise en conformité avec le présent Accord. 

2. Le présent Accord n’oblige pas une Partie contractante à fournir des renseignements qui 
révéleraient un secret commercial, industriel, artisanal ou professionnel ou un procédé 
commercial. Nonobstant ce qui précède, les renseignements du type visé au paragraphe 4 de 
l’article 5 ne sont pas traités comme un tel secret ou procédé commercial du simple fait qu’ils 
remplissent les critères prévus à ce paragraphe. 

3. Le présent Accord n’oblige pas une Partie contractante à obtenir ou fournir des 
renseignements qui divulgueraient des communications confidentielles entre un client et un avocat 
ou un autre représentant juridique agréé lorsque ces communications : 

a) Ont pour but de demander ou fournir un avis juridique ; ou 
b) Sont destinées à être utilisées dans une action en justice en cours ou envisagée. 

4. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si la divulgation des 
renseignements est contraire à son ordre public. 

5. Une demande de renseignements ne peut être rejetée au motif que la créance fiscale 
faisant l’objet de la demande est contestée. 

6. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si les renseignements sont 
demandés par la Partie requérante pour appliquer ou exécuter une disposition de la législation 
fiscale de la Partie requérante, ou toute obligation s’y rattachant, qui est discriminatoire à l’égard 
d’un ressortissant de la Partie requise par rapport à un ressortissant de la Partie requérante se 
trouvant dans les mêmes circonstances. 

Article 8. Confidentialité 

Tout renseignement reçu par une Partie contractante en vertu du présent Accord est tenu 
confidentiel et ne peut être divulgué qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et les 
organes administratifs) relevant de la compétence de la Partie contractante qui sont concernées par 
l’établissement, la perception, le recouvrement ou l’exécution des impôts visés par le présent 
Accord, ou par les poursuites ou les décisions en matière de recours se rapportant à ces impôts. 
Ces personnes ou autorités ne peuvent utiliser ces renseignements qu’à ces fins, mais elles peuvent 
en faire état lors d’audiences publiques de tribunaux ou dans des décisions judiciaires. Les 
renseignements ne peuvent être divulgués à toute autre personne, entité ou autorité ou à toute autre 
autorité étrangère sans l’autorisation écrite expresse de l’autorité compétente de la Partie requise. 

Article 9. Frais 

La répartition des frais exposés pour l’assistance est déterminée d’un commun accord par les 
Parties contractantes. 

Article 10. Procédure amiable 

1. En cas de difficultés ou de doutes entre les Parties contractantes au sujet de la mise en 
œuvre ou de l’interprétation de l’Accord, les autorités compétentes s’efforcent de régler la 
question par voie d’accord amiable. 



Volume 3110, I-53475 

 116 

2. Outre les accords visés au paragraphe 1, les autorités compétentes des Parties 
contractantes peuvent déterminer d’un commun accord les procédures à suivre en application des 
articles 5 et 6. 

3. Les autorités compétentes des Parties contractantes peuvent communiquer entre elles 
directement lorsqu’elles recherchent un accord en application du présent article. 

4. Les Parties contractantes peuvent également convenir d’autres formes de règlement des 
différends. 

Article 11. Entrée en vigueur 

1. Le présent Accord est ratifié et les instruments de ratification sont échangés dès que 
possible. 

2. L’Accord entre en vigueur le premier jour du troisième mois suivant celui de l’échange 
des instruments de ratification, et ses dispositions s’appliquent aux impôts pour tout exercice fiscal 
commençant après le 31 décembre de l’année civile au cours de laquelle l’échange des instruments 
de ratification a lieu. 

Article 12. Dénonciation 

Le présent Accord reste en vigueur jusqu’à sa dénonciation par une Partie contractante. 
Chaque Partie contractante peut dénoncer l’Accord en adressant, par la voie diplomatique, un 
préavis écrit de dénonciation au plus tard le 30 juin d’une année civile après la cinquième année 
qui suit la date d’entrée en vigueur de l’Accord. Dans ce cas, l’Accord cesse de s’appliquer aux 
impôts pour tout exercice fiscal commençant après le 31 décembre de l’année civile au cours de 
laquelle le préavis de dénonciation a été donné. 

EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires des deux États contractants, à ce dûment autorisés, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Port-Louis, le 10 mars 2015, en double exemplaire en langues allemande et anglaise, 
les deux textes faisant également foi. 

 
 

Pour le Gouvernement de la République d’Autriche : 
BRIGITTE ÖPPINGER-WALCHSHOFER 

Pour le Gouvernement de la République de Maurice : 
VISHNU LUTCHMEENARAIDOO 
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No. 53476 
____ 

 
Austria 

 

and 
 

Israel 

Agreement on film co-production between the Government of the Republic of Austria and 
the Government of the State of Israel (with annex). Vienna, 1 October 2014 

Entry into force:  5 January 2016 by notification, in accordance with article 13  
Authentic texts:  English, German and Hebrew 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Austria, 9 February 2016 
 
 
 

Autriche 
 

et 
 

Israël 

Accord entre le Gouvernement de la République d’Autriche et le Gouvernement de l’État 
d’Israël relatif à la coproduction cinématographique (avec annexe). Vienne, 1er octobre 
2014 

Entrée en vigueur :  5 janvier 2016 par notification, conformément à l'article 13  
Textes authentiques :  anglais, allemand et hébreu 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Autriche, 

9 février 2016 
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[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 
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[ TEXT IN GERMAN – TEXTE EN ALLEMAND ] 
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[ TEXT IN HEBREW – TEXTE EN HÉBREU ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’AUTRICHE ET 
LE GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT D’ISRAËL RELATIF À LA 
COPRODUCTION CINÉMATOGRAPHIQUE 

Le Gouvernement de la République d’Autriche et le Gouvernement de l’État d’Israël, ci-après 
dénommés « Parties », 

Conscients du fait que la coopération mutuelle peut contribuer au développement de la 
production cinématographique et encourager la poursuite du développement des liens culturels et 
technologiques entre les deux pays, 

Considérant que la coproduction peut profiter aux industries cinématographiques de leurs 
pays respectifs et contribuer à la croissance économique dans le domaine de l’audiovisuel, 
notamment en ce qui concerne la production conjointe de films cinématographiques en Autriche et 
en Israël, 

Prenant acte de leur décision commune d’établir un cadre pour encourager la production de 
tous les médias audiovisuels, en particulier la coproduction de films, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Aux fins du présent Accord : 
1. Le terme « coproduction » désigne une œuvre cinématographique réalisée par un 

coproducteur autrichien et un coproducteur israélien et destinée à une exploitation commerciale ; 
2. L’expression « coproducteur autrichien » désigne la personne ou l’entité autrichienne qui 

prend les dispositions nécessaires à la réalisation du film ; 
3. L’expression « coproducteur israélien » désigne la personne ou l’entité israélienne qui 

prend les dispositions nécessaires à la réalisation du film ; 
4. L’expression « autorités compétentes » désigne les deux autorités compétentes 

responsables de la mise en œuvre du présent Accord ou l’une ou l’autre de ces autorités 
compétentes pour ce qui concerne son propre pays, selon le cas. Les autorités compétentes sont : 

– Pour la Partie autrichienne : le Ministère fédéral des sciences, de la recherche et de 
l’économie ; 

– Pour la Partie israélienne : le Ministère de la culture et des sports ou son représentant 
désigné ou ses représentants désignés. 

Article 2 

1. Les coproductions réalisées en application du présent Accord doivent être approuvées par 
les autorités compétentes. 

Toute coproduction réalisée en application du présent Accord est admissible aux avantages 
auxquels l’industrie de la production cinématographique a droit en vertu de la législation interne 
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de chaque Partie ou qui pourraient être décidés par chaque Partie. Ces avantages reviennent 
uniquement au coproducteur du pays qui les accorde. 

2. Si le coproducteur d’une Partie ne remplit pas les conditions selon lesquelles cette Partie 
a approuvé une coproduction, cette Partie peut révoquer le statut de coproduction de la production 
ainsi que les droits et avantages associés. 

Article 3 

1. Pour pouvoir bénéficier des avantages de la coproduction, les coproducteurs prouvent 
qu’ils disposent de l’organisation technique appropriée, d’un soutien financier adéquat et des 
qualifications suffisantes pour mener à bien la production et son exploitation. 

2. L’approbation n’est pas accordée à un projet dans le cadre duquel les coproducteurs sont 
liés par une gestion commune ou un contrôle commun, sauf dans la mesure où cette association a 
été créée spécifiquement en vue de la coproduction cinématographique elle-même. 

Article 4 

1. Les films en coproduction sont réalisés, traités, doublés ou sous-titrés, jusqu’à la création 
de la première copie d’exploitation, dans les pays des coproducteurs participants. Toutefois, si un 
scénario ou le sujet du film l’exige, un tournage en extérieur ou en intérieur dans un pays ne 
participant pas à la coproduction peut être autorisé par les autorités compétentes. De même, si des 
services de traitement, de doublage ou de sous-titrage de qualité satisfaisante ne sont pas 
disponibles dans un pays participant à la coproduction, les autorités compétentes peuvent autoriser 
que ces services soient fournis par un prestataire dans un pays tiers. 

2. Les personnes participant à une coproduction doivent appartenir aux groupes suivants : 
1) En ce qui concerne la République d’Autriche : 

a) Les citoyens ; 
b) Les ressortissants d’un État membre de l’Union européenne qui bénéficient du 

droit à la libre circulation des travailleurs, ou les ressortissants d’un pays partie à 
l’Accord sur l’Espace économique européen du 2 mai 1992 ; ainsi que 

c) Les ressortissants de pays tiers ou les apatrides qui, conformément à la 
législation nationale, ont le droit de séjourner de manière permanente en 
Autriche, ainsi que les demandeurs d’asile ; ces personnes doivent être titulaires 
d’un permis qui leur donne le droit d’exercer une activité professionnelle en 
République d’Autriche ; 

2) En ce qui concerne l’État d’Israël : les citoyens ou les résidents permanents de l’État 
d’Israël. 

3. Si la coproduction l’exige, les autorités compétentes peuvent autoriser, dans des 
circonstances exceptionnelles, la participation de personnes qui ne remplissent pas les conditions 
prévues au paragraphe 2. 

4. Les versions doublées peuvent comporter des passages de dialogue dans une autre langue 
si le scénario l’exige. 
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Article 5 

1. Les contributions financières respectives des producteurs des deux pays sont comprises 
entre 20 % et 80 % pour chaque film en coproduction. En outre, les coproducteurs sont tenus 
d’apporter une contribution technique et créative effective, proportionnelle à leur investissement 
financier dans le film en coproduction. La contribution de chaque coproducteur doit comprendre 
un investissement technique et créatif réel sous la forme de l’emploi adéquat de personnel ayant 
des responsabilités dans ces domaines, qui doit correspondre à l’investissement financier du 
producteur en question. 

Toute exception aux principes susmentionnés doit être approuvée par les autorités 
compétentes, qui peuvent, dans des cas particuliers, autoriser que les contributions financières 
respectives des producteurs des deux pays aillent de 10 % à 90 %. 

2. Si un producteur issu d’un pays tiers est autorisé à participer à la coproduction, sa 
contribution financière ne peut être inférieure à 10 %. 

Article 6 

1. Les coproducteurs s’assurent que les droits d’exploitation d’une coproduction qui ne leur 
appartiennent pas leur sont accessibles par le truchement d’accords de licence suffisants pour 
atteindre les objectifs du présent Accord, comme le prévoit l’alinéa a) du paragraphe 3 de 
l’annexe. 

2. L’attribution des droits d’exploitation d’un film en coproduction, y compris les droits de 
propriété et d’octroi de licences, est effectuée dans le cadre du contrat de coproduction devant être 
conclu entre les coproducteurs. 

3. Le contrat de coproduction établit que les recettes tirées de tous les types d’exploitation 
sont réparties en fonction de l’investissement financier de chaque coproducteur. Dans des 
circonstances exceptionnelles, des territoires ou des secteurs d’exploitation spécifiques peuvent 
être définis en tenant compte de la taille et de la valeur des marchés respectifs. 

4. Chaque coproducteur a librement accès à tous les supports originaux de la coproduction 
et a le droit de les reproduire ou de les imprimer, mais n’a pas le droit d’utiliser ou de céder les 
droits d’exploitation desdits supports, sauf dans les cas déterminés par les Parties dans le contrat 
de coproduction. 

5. Chaque coproducteur est copropriétaire de la copie physique du négatif original ou de 
tout autre support d’enregistrement sur lequel la coproduction originale est réalisée, à l’exclusion 
des droits d’exploitation qui peuvent être incorporés dans ladite copie physique, sauf dans les cas 
déterminés par les Parties dans des accords distincts. 

6. Le contrat de coproduction garantit à chaque coproducteur la propriété conjointe du 
négatif original (image et son). En outre, le contrat garantit à chaque coproducteur un droit sur les 
supports originaux en vue de leur reproduction (internégatif, négatif sonore et autres) dans la 
langue nationale pertinente. Les supports originaux destinés à être reproduits dans d’autres langues 
sont produits avec l’accord des coproducteurs. 
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Article 7 

Les Parties facilitent l’entrée temporaire et la réexportation de tout équipement 
cinématographique nécessaire à la production de films coproduits dans le cadre du présent Accord, 
sous réserve de la législation interne en vigueur dans leurs pays respectifs. Chaque Partie fait tout 
son possible, dans le cadre de sa législation interne, pour permettre au personnel créatif et 
technique de l’autre Partie d’entrer et de résider sur son territoire afin de participer à la production 
de films coproduits. 

Article 8 

L’approbation de la coproduction d’un film par les autorités compétentes n’implique aucune 
permission ou autorisation de projeter ou de distribuer le film ainsi produit. 

Article 9 

1. Tous les films en coproduction sont identifiés comme étant des coproductions 
austro-israéliennes ou israélo-autrichiennes. 

2. Cette identification apparaît dans une section distincte du générique, dans toute publicité 
commerciale et sur tout support promotionnel, et chaque fois que les films en coproduction sont 
projetés lors d’une représentation publique. 

Article 10 

Les autorités compétentes agissent conformément au règlement intérieur joint en annexe au 
présent Accord, qui fait partie intégrante du présent Accord. 

Article 11 

1. Afin d’examiner l’application du présent Accord, les Parties créent une Commission 
mixte composée d’un nombre égal de représentants des deux Gouvernements et d’organisations 
professionnelles. En principe, la Commission se réunit tous les deux ans, alternativement dans 
chacun des deux pays. 

2. La Commission mixte, entre autres : 
– Examine la mise en œuvre du présent Accord ; 
– Détermine si l’équilibre global de la coproduction a été atteint, en tenant compte du 

nombre de coproductions, du pourcentage et du montant total des investissements ainsi que des 
contributions artistiques et techniques. Si tel n’est pas le cas, la Commission détermine les 
mesures jugées nécessaires pour parvenir à cet équilibre ; 

– Recommande des moyens d’améliorer de manière générale la coopération en matière de 
coproduction cinématographique entre les producteurs israéliens et autrichiens. 

3. Chaque Partie informe l’autre, par la voie diplomatique, des personnes qu’elle désigne 
pour siéger au sein de la Commission mixte. 
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Article 12 

Tout différend entre les Parties découlant de la mise en œuvre du présent Accord est réglé par 
le truchement de la Commission mixte, par la voie diplomatique. 

Article 13 

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date de la deuxième des notes diplomatiques par 
lesquelles les Parties s’informent de l’accomplissement de leurs procédures juridiques internes 
requises à cet effet. 

2. Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée, à moins qu’il ne soit dénoncé 
par l’une des Parties en adressant à l’autre Partie une notification écrite de son intention de 
dénoncer l’Accord avec préavis d’au moins six mois. 

3. Les coproductions qui ont été approuvées par les autorités compétentes et qui sont en 
cours au moment de la notification de la dénonciation du présent Accord par l’une ou l’autre Partie 
continuent de bénéficier pleinement des dispositions du présent Accord jusqu’à leur achèvement. 

4. En cas de dénonciation du présent Accord, ses dispositions continuent de s’appliquer à la 
répartition des recettes provenant des coproductions achevées. 

SIGNÉ à Vienne, le 1er octobre 2014, date correspondant au 7 tichri 5775, en double 
exemplaire en langues allemande, hébraïque et anglaise, tous les textes faisant également foi. En 
cas de divergence, le texte anglais prévaut. 

 

Pour le Gouvernement de la République d’Autriche : 
REINHOLD MITTERLEHNER 

 

Pour le Gouvernement de l’État d’Israël : 
ZVI HEIFETZ 
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ANNEXE 

RÈGLEMENT INTÉRIEUR 

1. Les demandes d’admissibilité d’un film pour les avantages de la coproduction doivent 
être déposées auprès des autorités compétentes au moins 30 jours avant le début du tournage ou de 
l’animation principale du film. 

2. Les autorités compétentes s’informent de leur décision concernant toute demande de 
coproduction dans un délai de 30 jours à compter de la date de soumission de l’ensemble des 
documents énumérés en annexe au présent Accord. 

3. Les demandes doivent être accompagnées des documents suivants, rédigés en langue 
allemande ou anglaise pour l’Autriche et en langue hébraïque ou anglaise pour l’État d’Israël : 

a) Une preuve que les coproducteurs détiennent tous les droits d’exploitation et les 
droits connexes au droit d’auteur (droits voisins) nécessaires dans une mesure 
suffisante pour atteindre les objectifs du contrat de coproduction, en particulier les 
droits de reproduction, de distribution, de diffusion, de représentation et de mise à 
disposition de l’œuvre sur demande, qui sont nécessaires aux fins de l’exécution du 
contrat ; 

b) Le contrat de coproduction signé, qui est soumis à l’approbation des autorités 
compétentes. 

4. Le contrat de coproduction doit prévoir des dispositions concernant les aspects suivants : 
a) Le titre du film, même s’il est provisoire ; 
b) Le nom de l’auteur ou de la personne chargée de l’adaptation du sujet s’il est tiré 

d’une source littéraire ; 
c) Le nom du réalisateur (une clause de sécurité est admise pour son remplacement, si 

nécessaire) ; 
d) Un synopsis du film ; 
e) Le budget du film ; 
f) Le plan de financement du film ; 
g) Le montant des contributions financières des coproducteurs ; 
h) Les engagements financiers de chaque producteur en ce qui concerne la répartition 

en pourcentage des dépenses relatives aux frais de développement, d’élaboration, de 
production et de postproduction jusqu’à la création de la copie zéro ; 

i) Les dispositions relatives à la participation respective des coproducteurs aux 
dépenses supplémentaires qui pourraient être engagées. La participation aux 
dépenses supplémentaires doit, en principe, correspondre à la contribution financière 
respective. Toutefois, la contribution du coproducteur minoritaire peut être limitée à 
un pourcentage inférieur ou à un certain montant ; 

j) L’attribution des droits d’exploitation d’un film en coproduction, y compris les droits 
de propriété et d’octroi de licences ; 

k) La rupture du contrat de coproduction ; 
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l) Une clause obligeant le coproducteur principal à souscrire des polices d’assurance 
habituelles dans ce secteur ; 

m) La date approximative du début du tournage ; 
n) La liste des équipements (techniques, artistiques ou autres) et du personnel requis, y 

compris la nationalité du personnel et les rôles que doivent jouer les acteurs ; 
o) Le calendrier de production ; 
p) L’accord de distribution, s’il a été conclu ; 
q) Les modalités d’inscription de la coproduction aux festivals internationaux ; 
r) D’autres dispositions requises par les autorités compétentes. 

5. Les coproducteurs fournissent tout document complémentaire et tout complément 
d’information que les autorités compétentes jugent nécessaires pour traiter la demande de 
coproduction ou pour contrôler la coproduction ou l’exécution de l’accord de coproduction. 

6. Les dispositions du contrat de coproduction initial peuvent être modifiées par les 
coproducteurs sous réserve de l’approbation préalable des autorités compétentes. 

7. Le remplacement d’un coproducteur est soumis à l’approbation préalable des autorités 
compétentes.  
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No. 53477 
____ 

 
Austria 

 

and 
 

Hong Kong Special Administrative Region (under authorization 
by the Government of the People's Republic of China) 

Agreement between the Austrian Federal Government and the Government of the 
Hong Kong Special Administrative Region of the People’s Republic of China concerning 
Air Services (with annex). Vienna, 19 October 2015 

Entry into force:  13 January 2016, in accordance with article 22  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Austria, 12 February 2016 
 
 
 

Autriche 
 

et 
 

Région administrative spéciale de Hong Kong (par autorisation 
du Gouvernement de la République populaire de Chine) 

Accord entre le Gouvernement fédéral autrichien et le Gouvernement de la Région 
administrative spéciale de Hong Kong de la République populaire de Chine relatif aux 
services aériens (avec annexe). Vienne, 19 octobre 2015 

Entrée en vigueur :  13 janvier 2016, conformément à l'article 22  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Autriche, 

12 février 2016 
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[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT FÉDÉRAL AUTRICHIEN ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉGION ADMINISTRATIVE SPÉCIALE DE 
HONG KONG DE LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE RELATIF AUX 
SERVICES AÉRIENS 

Le Gouvernement fédéral autrichien et le Gouvernement de la Région administrative spéciale 
de Hong Kong de la République populaire de Chine (« Région administrative spéciale de 
Hong Kong ») dûment autorisé par le Gouvernement populaire central de la République populaire 
de Chine (ci-après dénommés « Parties contractantes »), 

Désireux d’organiser les services aériens internationaux de manière sûre et ordonnée et de 
promouvoir dans toute la mesure du possible la coopération internationale en ce qui concerne ces 
services, 

Désireux de promouvoir un dispositif aéronautique international qui offre à leurs compagnies 
aériennes respectives des opportunités justes et égales pour l’exploitation des services, ce qui leur 
permet de livrer concurrence conformément aux lois et règlements de chaque Partie contractante, et 

Désireux de conclure un accord en vue de définir le cadre régissant les services aériens entre 
la République d’Autriche et la Région administrative spéciale de Hong Kong, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte n’exige une interprétation différente : 
a) L’expression « autorités aéronautiques » désigne, dans le cas du Gouvernement fédéral 

autrichien, le Ministère des transports, de l’innovation et de la technologie, et dans le cas de la 
Région administrative spéciale de Hong Kong, le Directeur général de l’aviation civile, ou, dans 
les deux cas, toute personne ou tout organisme autorisé à remplir les fonctions actuellement 
exercées par les autorités mentionnées ci-dessus ou des fonctions similaires ; 

b) L’expression « compagnie aérienne désignée » désigne une compagnie aérienne désignée 
et autorisée conformément à l’article 4 du présent Accord ; 

c) Le terme « zone », en ce qui concerne la République d’Autriche, a le sens attribué au 
terme « territoire » à l’article 2 de la Convention de Chicago et, en ce qui concerne la Région 
administrative spéciale de Hong Kong, comprend l’île de Hong Kong, Kowloon et les 
Nouveaux Territoires ; 

d) Les expressions « service aérien », « service aérien international », « compagnie 
aérienne » et « escale non commerciale » ont le sens qui leur est attribué à l’article 96 de la 
Convention de Chicago ; 

e) L’expression « présent Accord » inclut l’annexe jointe à l’Accord et tout amendement à 
l’annexe ou au présent Accord ; 

f) L’expression « Convention de Chicago » désigne la Convention relative à l’aviation 
civile internationale, ouverte à la signature à Chicago le 7 décembre 1944 ; 
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g) Le terme « tarif » désigne la contrepartie du transport aérien de passagers, de bagages 
et/ou de marchandises (à l’exclusion du courrier) demandée par les compagnies aériennes ou par 
leurs agents, ainsi que les conditions imposées pour se prévaloir de cette contrepartie ; et 

h) L’expression « redevances d’usage » désigne les redevances imposées aux compagnies 
aériennes par les autorités compétentes, ou que celles-ci permettent de leur imposer, pour la 
fourniture de biens ou d’installations aéroportuaires ou d’installations et services de navigation 
aérienne, ou d’installations et de services de sûreté de l’aviation, y compris les services et 
installations connexes, pour les aéronefs, leurs équipages, les passagers et les marchandises. 

Article 2. Dispositions de la Convention de Chicago applicables 
aux services aériens internationaux 

Dans la mise en œuvre du présent Accord, les Parties contractantes agissent en conformité 
avec les dispositions de la Convention de Chicago, y compris les annexes et tout amendement à la 
Convention ou à ses annexes qui s’applique aux deux Parties contractantes, dans la mesure où ces 
dispositions sont applicables aux services aériens internationaux. 

Article 3. Droits accordés 

1) Chaque Partie contractante accorde à l’autre Partie contractante les droits suivants en ce 
qui concerne ses services aériens internationaux : 

a) Le droit de survoler sa zone sans y atterrir ; 
b) Le droit de faire des escales dans sa zone à des fins non commerciales. 

2) Chaque Partie contractante accorde à l’autre Partie contractante les droits spécifiés dans 
le présent Accord aux fins de l’exploitation de services aériens internationaux sur les routes 
spécifiées dans la section appropriée de l’annexe au présent Accord. Ces services et ces routes sont 
ci-après dénommés « services convenus » et « routes spécifiées », respectivement. Lorsqu’elles 
exploitent un service convenu sur une route spécifiée, les compagnies aériennes désignées de 
chaque Partie contractante jouissent, outre les droits visés au paragraphe 1 du présent article, du 
droit de faire des escales dans la zone de l’autre Partie contractante aux points déterminés pour 
cette route conformément à l’annexe au présent Accord afin d’embarquer et de débarquer des 
passagers et des marchandises, y compris le courrier, séparément ou en combinaison. 

3) Aucune disposition du paragraphe 2 du présent article n’est censée conférer aux 
compagnies aériennes désignées d’une Partie contractante le droit d’embarquer contre 
rémunération ou en vertu d’un contrat de location à un point situé dans la zone de l’autre Partie 
contractante des passagers et des marchandises, y compris du courrier, à destination d’un autre 
point situé dans la zone de l’autre Partie contractante. 

4) Si en raison d’un conflit armé, de troubles ou d’événements politiques, ou de 
circonstances particulières et exceptionnelles, une compagnie aérienne désignée d’une Partie 
contractante n’est pas en mesure d’exploiter un service sur son itinéraire normal, l’autre Partie 
contractante s’efforce de faciliter la poursuite de l’exploitation de ce service par des 
réorganisations temporaires appropriées des routes. 
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Article 4. Désignation et autorisation d’exploitation 

1) Les services aériens internationaux sur les routes spécifiées conformément à l’article 3 du 
présent Accord peuvent être commencés à tout moment, à condition que : 

a) La Partie contractante à laquelle les droits spécifiés à l’article 3 du présent Accord 
sont accordés ait désigné par écrit une ou plusieurs compagnies aériennes ; et 

b) La Partie contractante qui accorde ces droits ait autorisé la compagnie aérienne 
désignée ou les compagnies aériennes désignées à commencer les services aériens. 

2) À la réception de cette désignation, l’autre Partie contractante accorde les autorisations et 
permis appropriés avec le minimum de délai de procédure, à condition : 

a) Dans le cas d’une compagnie aérienne désignée par la République d’Autriche : 
i) Qu’elle soit établie sur le territoire de l’Autriche en vertu du Traité sur l’Union 

européenne et du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne et dispose 
d’une licence d’exploitation valide conformément au droit de l’Union 
européenne ; et 

ii) Que le contrôle réglementaire effectif de la compagnie aérienne soit exercé et 
maintenu par l’État membre de l’Union européenne responsable de la délivrance 
de son permis d’exploitation aérienne et que l’autorité aéronautique compétente 
soit clairement identifiée dans la désignation ; et 

iii) Que la compagnie aérienne soit détenue, directement ou par le biais d’une 
participation majoritaire, et effectivement contrôlée par un État membre de 
l’Union européenne et/ou la République d’Islande, le Royaume de Norvège, la 
Principauté du Liechtenstein et la Confédération suisse et/ou par un ressortissant 
ou des ressortissants de ces États ; 

b) Dans le cas d’une compagnie aérienne désignée par le Gouvernement de la Région 
administrative spéciale de Hong Kong : 
i) Que la compagnie aérienne soit constituée et ait son principal établissement dans 

la zone de la Région administrative spéciale de Hong Kong et dispose d’un 
permis d’exploitation aérienne valide conformément à la législation applicable 
de la Région administrative spéciale de Hong Kong ; et 

ii) Que la Région administrative spéciale de Hong Kong exerce et maintienne un 
contrôle réglementaire effectif sur la compagnie aérienne ; 

et 
c) Que la compagnie aérienne désignée prouve, à la demande de l’autre Partie 

contractante, qu’elle est à même de répondre aux exigences requises pour 
l’exploitation du transport aérien international en vertu des lois et règlements 
applicables dans la zone de cette Partie contractante. 

3) Chacune des Parties contractantes a le droit de remplacer, sous réserve des dispositions 
des paragraphes 1 et 2 ci-dessus, une compagnie aérienne qu’elle a désignée par une autre 
compagnie aérienne. La compagnie aérienne nouvellement désignée a les mêmes droits et est 
soumise aux mêmes obligations que la compagnie aérienne qu’elle remplace. 
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Article 5. Refus, révocation, suspension ou limitation de l’autorisation d’exploitation 

1) Une Partie contractante peut refuser, révoquer, suspendre ou imposer des limites à 
l’autorisation d’exploitation ou aux permis techniques d’une compagnie aérienne désignée par 
l’autre Partie contractante : 

a) Dans le cas d’une compagnie aérienne désignée par la République d’Autriche : 
i) Lorsque la compagnie aérienne n’est pas établie sur le territoire de l’Autriche en 

vertu du Traité sur l’Union européenne et du Traité sur le fonctionnement de 
l’Union européenne ou ne dispose pas d’une licence d’exploitation valide 
conformément au droit de l’Union européenne ; ou 

ii) Lorsque le contrôle réglementaire effectif de la compagnie aérienne n’est pas 
exercé ou maintenu par l’État membre de l’Union européenne responsable de la 
délivrance de son permis d’exploitation aérienne, ou que l’autorité aéronautique 
compétente n’est pas clairement identifiée dans la désignation ; ou 

iii) Lorsque la compagnie aérienne n’est pas détenue, directement ou par le biais 
d’une participation majoritaire, et effectivement contrôlée par un État membre 
de l’Union européenne et/ou la République d’Islande, le Royaume de Norvège, 
la Principauté du Liechtenstein et la Confédération suisse ou par un ressortissant 
ou des ressortissants de ces États ; ou 

iv) Lorsque la compagnie aérienne, en exerçant les droits de trafic en vertu du 
présent Accord pour l’exploitation de services comprenant un point situé dans 
un autre État membre de l’Union européenne, y compris l’exploitation de 
services commercialisés en tant que services directs ou qui constituent autrement 
des services directs, contournerait toute restriction en matière de droits de trafic 
imposée par un accord entre la Région administrative spéciale de Hong Kong et 
cet autre État membre de l’Union européenne ; ou 

v) Lorsque la compagnie aérienne est titulaire d’un permis d’exploitation aérienne 
délivré par un autre État membre de l’Union européenne et qu’il n’existe aucun 
accord bilatéral relatif aux services aériens en vigueur entre la Région 
administrative spéciale de Hong Kong et cet autre État membre de l’Union 
européenne, et que cet État membre de l’Union européenne a refusé d’accorder 
des droits de trafic à la compagnie aérienne désignée ou aux compagnies 
aériennes désignées par la Région administrative spéciale de Hong Kong ; 

b) Dans le cas d’une compagnie aérienne désignée par le Gouvernement de la Région 
administrative spéciale de Hong Kong : 
i) Lorsque la compagnie aérienne n’est pas constituée ou n’a pas son principal 

établissement dans la zone de la Région administrative spéciale de Hong Kong 
ou ne dispose pas d’un permis d’exploitation aérienne valide conformément à la 
législation applicable de la Région administrative spéciale de Hong Kong ; ou 
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ii) Lorsque la Région administrative spéciale de Hong Kong n’exerce pas ou ne 
maintient pas le contrôle réglementaire effectif de la compagnie aérienne ; 

ou 
c) Lorsque la compagnie aérienne désignée ne se conforme pas aux lois et règlements 

de la Partie contractante qui accorde ces droits ; ou 
d) Lorsque la compagnie aérienne ne conforme pas autrement son exploitation aux 

conditions prescrites dans le présent Accord. 
2) Ce refus, cette révocation, cette suspension ou cette limitation de l’autorisation sont 

précédés de consultations telles que prévues à l’article 17 (Consultations) du présent Accord, à 
moins qu’une suspension immédiate des opérations ou des limitations immédiates ne soient 
nécessaires pour éviter de nouvelles infractions aux lois ou règlements. 

Article 6. Application de la législation 

1) Lorsqu’elles entrent ou se trouvent dans la zone d’une Partie contractante, ou qu’elles en 
sortent, les compagnies aériennes de l’autre Partie contractante respectent les lois et règlements 
relatifs à l’exploitation et à la navigation des aéronefs. 

2) Les passagers, équipages et marchandises des compagnies aériennes d’une Partie 
contractante se conforment, ou l’on se conforme en leur nom, aux lois et règlements de l’autre 
Partie contractante relatifs à l’admission dans sa zone, au séjour ou au départ de sa zone des 
passagers, équipages et marchandises par aéronef (y compris la réglementation sur l’entrée, le 
congé, la sûreté de l’aviation, l’immigration, les passeports, la douane et la quarantaine, ou, dans 
le cas du courrier, la réglementation postale) lorsqu’ils entrent ou se trouvent dans la zone de cette 
autre Partie ou qu’ils la quittent. 

3) Les deux Parties contractantes mettent en œuvre les mesures appropriées pour que seuls 
les passagers munis des documents de voyage valides requis pour l’entrée dans la zone de l’autre 
Partie contractante ou le transit sur celle-ci soient transportés. 

4) Aucune Partie contractante n’accorde une préférence à sa propre compagnie aérienne ou 
à toute autre compagnie aérienne par rapport à une compagnie aérienne désignée de l’autre Partie 
contractante effectuant des transports aériens internationaux similaires lors de l’application de ses 
règlements en matière d’immigration, de douane, de sûreté de l’avion, de quarantaine et autres 
règlements similaires. 

Article 7. Principes régissant l’exploitation des services convenus 

1) Les compagnies aériennes désignées des deux Parties contractantes ont des possibilités 
équitables et égales d’exploiter les services convenus sur les routes spécifiées. 

2) Lors de l’exploitation des services convenus, chaque Partie contractante et ses 
compagnies aériennes désignées prennent en considération les intérêts de l’autre Partie 
contractante et de ses compagnies aériennes désignées afin de ne pas affecter indûment les 
services offerts par cette dernière sur la totalité ou sur une section des mêmes routes. 

3) Les services convenus assurés par les compagnies aériennes désignées des Parties 
contractantes sont basées sur les considérations commerciales du marché et répondent étroitement 
aux besoins du public en matière de transport sur les routes spécifiées et ont comme objectif 
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premier d’offrir, avec des coefficients de remplissage raisonnable, une capacité suffisante pour 
répondre aux besoins actuels et raisonnablement anticipés en matière de transport de passagers et 
de marchandises, y compris le courrier, en provenance ou à destination de la zone de la Partie 
contractante qui a désigné la compagnie aérienne. Les dispositions relatives au transport des 
passagers et des marchandises, y compris le courrier, embarqués et débarqués en des points des 
routes spécifiées autres que des points situés dans la zone de la Partie contractante qui a désigné la 
compagnie aérienne sont prises conformément aux principes généraux selon lesquels la capacité 
doit être en rapport avec : 

a) Les besoins de trafic à destination et en provenance de la zone de la Partie 
contractante qui a désigné la compagnie aérienne ; 

b) Les besoins de trafic dans la région traversée par le service convenu, compte tenu des 
autres services de transport établis par des compagnies aériennes des États qui 
composent cette région ; et 

c) Les exigences de l’exploitation de services qui se poursuivent au-delà de points 
situés sur le territoire des Parties contractantes. 

4) La capacité qui sera offerte sur les routes spécifiées est déterminée conjointement de 
temps à autre par les autorités compétentes des Parties contractantes. 

Article 8. Tarifs 

1) Les tarifs à appliquer par la compagnie aérienne désignée ou par les compagnies 
aériennes désignées d’une Partie contractante pour les services couverts par le présent Accord sont 
établis à des taux raisonnables sur la base des considérations commerciales relatives au marché, y 
compris, mais sans s’y limiter, les intérêts des usagers, le coût d’exploitation, les caractéristiques 
des services, les taux de commission et le bénéfice raisonnable. 

2) Les Parties contractantes conviennent d’accorder une attention particulière aux tarifs qui 
pourraient être inadmissibles parce qu’ils paraissent excessivement discriminatoires, indûment 
élevés ou restrictifs en raison de l’abus d’une position dominante, ou artificiellement bas. 

3) Chaque Partie contractante peut exiger la notification ou le dépôt des tarifs que la 
compagnie aérienne désignée ou les compagnies aériennes désignées des deux Parties 
contractantes proposent d’appliquer pour le transport à destination ou en provenance de sa zone. 
La notification ou le dépôt peut être exigé au plus tard 45 jours avant la date proposée d’entrée en 
vigueur. Dans des cas spéciaux, ce délai peut être réduit avec l’accord exprès de la Partie 
contractante. 

4) Chaque Partie contractante a le droit d’approuver ou de désapprouver les tarifs 
applicables au transport aller simple ou aller-retour entre les zones des deux Parties contractantes 
qui commence dans sa propre zone. Les tarifs à appliquer par une compagnie aérienne désignée 
d’une Partie contractante pour le transport entre la zone de l’autre Partie contractante et celle d’un 
État tiers, sur les services visés par le présent Accord, sont soumis aux modalités d’approbation, le 
cas échéant, de l’autre Partie contractante. Ni l’une ni l’autre des Parties contractantes ne prend de 
dispositions unilatérales pour empêcher la mise en application de tarifs proposés ou le maintien de 
tarifs déjà en vigueur applicables au transport aller simple ou aller-retour entre les zones des deux 
Parties contractantes qui commence dans la zone de l’autre Partie contractante. 

5) L’approbation des tarifs découlant des dispositions du paragraphe 4 ci-dessus peut être 
donnée expressément par l’une ou l’autre Partie contractante à la compagnie aérienne ou aux 
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compagnies aériennes qui ont déposé les tarifs. Cependant, si la Partie contractante concernée n’a 
pas notifié par écrit à l’autre Partie contractante ou à la compagnie aérienne concernée ou aux 
compagnies aériennes concernées sa désapprobation de ces tarifs de la compagnie aérienne ou des 
compagnies aériennes dans les 30 jours suivant la date de soumission, lesdits tarifs sont considérés 
comme approuvés. Dans le cas d’un délai de soumission réduit de la manière prévue au 
paragraphe 3, les Parties contractantes peuvent convenir de réduire en conséquence le délai dans 
lequel une désapprobation éventuelle est donnée. 

6) Lorsque l’une ou l’autre Partie contractante estime qu’un tarif pour le transport vers sa 
zone entre dans les catégories décrites au paragraphe 2 ci-dessus, cette Partie contractante donne 
un avis d’insatisfaction à l’autre Partie contractante, le plus tôt possible et au moins dans les 
30 jours de la date de notification ou de dépôt du tarif, et elle peut se prévaloir des procédures de 
consultation exposées au paragraphe 7. 

7) Sans préjudice des dispositions de l’article 17 (Consultations), chaque Partie contractante 
peut demander des consultations concernant tout tarif d’une compagnie aérienne de l’une ou 
l’autre Partie contractante pour des services visés par le présent Accord, y compris dans le cas où 
le tarif en question a fait l’objet d’un avis de désapprobation ou d’insatisfaction. Ces consultations 
ont lieu dans un délai maximal de 30 jours après réception de la demande. Les Parties 
contractantes coopèrent en vue de réunir les renseignements nécessaires au règlement raisonnable 
des questions en cause. Si les Parties contractantes parviennent à un accord, chacune Partie 
contractante fait de son mieux pour le mettre en application. Si aucun accord n’est conclu, la 
décision de la Partie contractante dans la zone de laquelle le transport commence l’emporte. 

8) Un tarif établi selon les dispositions de la présente clause demeure en vigueur, à moins 
d’être retiré par la compagnie aérienne concernée ou les compagnies aériennes concernées ou 
jusqu’à l’approbation d’un nouveau tarif. Toutefois, la durée de validité d’un tarif ne peut être 
prolongée pour plus de 12 mois après le terme primitivement fixé, à moins que les Parties 
contractantes ne donnent leur assentiment. Tout tarif approuvé sans qu’un terme ait été fixé à sa 
validité demeure en vigueur, si aucun nouveau tarif n’a été déposé et approuvé, jusqu’à ce que 
l’une ou l’autre des Parties contractantes notifie le retrait de son approbation, de sa propre 
initiative ou à la demande de la compagnie aérienne concernée ou des compagnies aériennes 
concernées. Ledit retrait ne peut prendre effet qu’après préavis de 60 jours au moins. 

Article 9. Représentation des compagnies aériennes et ventes 

1) Les compagnies aériennes désignées de chaque Partie contractante ont le droit, 
conformément aux lois et règlements de l’autre Partie contractante concernant l’entrée, la 
résidence et l’emploi, d’établir et d’exploiter des bureaux et d’introduire et maintenir dans la zone 
de l’autre Partie contractante des membres de leur propre personnel de gestion, technique, 
opérationnel et autre personnel spécialisé qui sont nécessaires pour la fourniture des services de 
transport aérien. 

2) Les compagnies aériennes désignées de chaque Partie contractante ont le droit de se livrer 
à la vente de services de transport aérien dans la zone de l’autre Partie contractante, soit 
directement, soit par le truchement d’agents ou autres intermédiaires. Les compagnies aériennes 
désignées de chaque Partie contractante ont le droit de vendre, et toute personne est libre 
d’acheter, ces services de transport dans la monnaie locale ou dans toute autre monnaie librement 
convertible. 
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Article 10. Conversion et transfert des recettes 

1) Chaque Partie contractante autorise la compagnie aérienne ou les compagnies aériennes 
de l’autre Partie contractante, sur demande, à convertir et transférer à l’étranger, dans l’État de leur 
choix, toutes les recettes locales provenant de la vente de services de transport aérien et d’activités 
connexes directement liées au transport aérien qui dépassent les sommes dépensées localement. 

2) La conversion et le transfert de ces recettes sont autorisés sans aucune restriction au taux 
de change applicable aux transactions courantes qui est en vigueur au moment où ces recettes sont 
présentées pour conversion et transfert, et ne sont soumis à aucuns frais autres que ceux 
normalement facturés par les banques pour l’exécution de cette conversion et de ce transfert. 

Article 11. Droits de douane 

1) Un aéronef exploité dans les services aériens internationaux par les compagnies aériennes 
désignées d’une Partie contractante, son équipement ordinaire, le carburant, les huiles lubrifiantes, 
les fournitures à usage technique consommables, les pièces de rechange y compris les moteurs, et 
les provisions de bord (y compris, mais pas seulement, les denrées alimentaires, les boissons et le 
tabac) se trouvant à bord de cet aéronef sont exemptés par l’autre Partie contractante, sur la base 
de la réciprocité, des droits de douane, des taxes d’accise et des frais et redevances similaires non 
basés sur le coût des services fournis à l’arrivée, à condition que cet équipement ordinaire et ces 
autres articles restent à bord de l’aéronef. 

2) L’équipement ordinaire, le carburant, les huiles lubrifiantes, les fournitures à usage 
technique consommables, les pièces de rechange y compris les moteurs, les provisions de bord (y 
compris, mais pas seulement, les denrées alimentaires, les boissons et le tabac), les billets 
imprimés, les lettres de transport aérien, tout matériel imprimé sur lequel figure l’emblème d’une 
compagnie aérienne désignée d’une Partie contractante ainsi que le matériel publicitaire habituel 
distribué gratuitement par cette compagnie aérienne désignée, introduits dans la zone de l’autre 
Partie contractante par ou pour le compte de cette compagnie aérienne désignée ou pris à bord de 
l’aéronef exploité par cette compagnie aérienne désignée sont exemptés par l’autre Partie 
contractante, conformément à sa législation applicable, sur la base de la réciprocité, des droits de 
douane, des taxes d’accise et des frais et redevances similaires non basés sur le coût des services 
fournis à l’arrivée, même lorsque cet équipement ordinaire et ces autres articles doivent être 
utilisés sur une partie quelconque d’un voyage effectué en survol de la zone de l’autre Partie 
contractante. 

3) L’équipement ordinaire et les autres articles visés aux paragraphes 1 et 2 du présent 
article peuvent devoir être placés sous la supervision ou le contrôle des autorités douanières de 
l’autre Partie contractante. 

4) L’équipement ordinaire et les autres articles visés au paragraphe 1 du présent article 
peuvent être déchargés dans la zone de l’autre Partie contractante avec l’approbation des autorités 
douanières de cette autre Partie contractante. En pareil cas, cet équipement ordinaire et ces articles 
bénéficient, sur la base de la réciprocité, des exemptions prévues au paragraphe 1 du présent 
article jusqu’à ce qu’ils soient réexportés ou qu’il en soit disposé autrement conformément à la 
réglementation douanière. Les autorités douanières de cette autre Partie contractante peuvent 
toutefois exiger que cet équipement ordinaire et ces articles soient placés sous leur supervision 
jusqu’à ce moment. 
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5) Les exemptions prévues par le présent article sont également applicables lorsqu’une 
compagnie aérienne désignée d’une Partie contractante a conclu des arrangements avec une ou 
plusieurs autres compagnies aériennes en vue du prêt ou du transfert dans la zone de l’autre Partie 
contractante de l’équipement ordinaire et des autres articles visés aux paragraphes 1 et 2 du 
présent article, à condition que ces autres compagnies aériennes bénéficient des mêmes 
exemptions de la part de cette autre Partie contractante. 

6) Les bagages et les marchandises en transit direct à travers la zone d’une Partie 
contractante sont exemptés de droits de douane, de taxes d’accises et de frais et redevances 
similaires non basés sur le coût des services fournis à l’arrivée. 

Article 12. Certificats, brevets et licences 

1) Les certificats de navigabilité, brevets d’aptitude et licences délivrés ou validés par une 
Partie contractante et toujours en vigueur sont reconnus valables par l’autre Partie contractante aux 
fins de l’exploitation des services convenus sur les routes spécifiées si les conditions qui ont régi 
leur délivrance ou leur validation sont équivalentes ou supérieures aux normes minimales établies 
en vertu de la Convention de Chicago. 

2) Chaque Partie contractante se réserve cependant le droit de ne pas reconnaître, pour le 
survol de sa propre zone et pour l’atterrissage dans sa zone, les brevets d’aptitude et les licences 
accordés par l’autre Partie contractante, conformément à l’alinéa b) de l’article 32 de la 
Convention de Chicago. 

Article 13. Sécurité de l’aviation 

1) Chaque Partie contractante peut en tout temps demander des consultations au sujet des 
normes de sécurité adoptées par l’autre Partie contractante dans des domaines qui se rapportent 
aux installations et services aéronautiques, aux équipages de conduite, aux aéronefs et à 
l’exploitation des aéronefs. Ces consultations ont lieu dans les 30 jours suivant la demande. 

2) Si, à la suite de ces consultations, l’autre Partie contractante n’adopte ni n’assure 
effectivement le suivi de normes de sécurité dans les domaines visés au paragraphe 1 qui 
satisfassent aux normes en vigueur conformément à la Convention de Chicago, l’autre Partie 
contractante est informée de ces conclusions et des démarches qui sont estimées nécessaires afin 
de se conformer à ces normes. L’autre Partie contractante prend alors les mesures correctives 
appropriées qui s’imposent dans un délai convenu. 

3) Nonobstant les dispositions de l’article 33 de la Convention de Chicago, il est convenu 
que tout aéronef exploité par la compagnie aérienne ou les compagnies aériennes d’une Partie 
contractante sur des services à destination ou en provenance de la zone de l’autre Partie 
contractante peut, lorsqu’il se trouve dans la zone de l’autre Partie contractante, faire l’objet d’un 
contrôle à bord et autour de l’aéronef par les représentants autorisés de l’autre Partie contractante 
en vue de vérifier la validité des documents de l’aéronef et ceux de son équipage ainsi que l’état 
apparent de l’aéronef et de son équipement (dénommé « inspection sur piste » dans le présent 
article), à condition que cela n’entraîne pas de retard déraisonnable. 
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4) Si une inspection sur piste ou une série d’inspections sur piste soulève : 
a) De sérieuses inquiétudes quant à la conformité d’un aéronef ou de l’exploitation d’un 

aéronef avec les normes minimales en vigueur conformément à la Convention de 
Chicago ; ou 

b) De sérieuses inquiétudes quant au défaut d’adoption et de suivi effectifs des normes 
de sécurité en vigueur conformément à la Convention de Chicago ; 

la Partie contractante qui effectue l’inspection est libre, aux fins de l’article 33 de la Convention 
de Chicago, de conclure que les conditions qui ont régi la délivrance ou la validation du certificat, 
du brevet ou des licences concernant cet aéronef ou l’équipage de cet aéronef, ou bien que les 
conditions en vertu desquelles cet aéronef est exploité, ne sont pas équivalentes ou supérieures aux 
normes minimales en vigueur conformément à la Convention de Chicago. 

5) Si l’accès aux fins d’une inspection sur piste à un aéronef exploité par la compagnie 
aérienne d’une Partie contractante conformément au paragraphe 3 du présent article est refusé par 
le représentant de cette compagnie aérienne, l’autre Partie contractante est libre de déduire qu’il 
existe de sérieuses préoccupations du type visé au paragraphe 4 du présent article et de tirer les 
conclusions visées dans ce paragraphe. 

6) Chaque Partie contractante se réserve le droit de suspendre ou de modifier l’autorisation 
d’exploitation d’une compagnie aérienne de l’autre Partie contractante immédiatement si la 
première Partie contractante conclut, que ce soit à la suite d’une inspection sur piste, d’une série 
d’inspections sur piste, d’un refus d’accès pour l’inspection sur piste, de consultations ou 
autrement, qu’une action immédiate est indispensable pour la sécurité de l’exploitation aérienne. 

7) Toute mesure prise par une Partie contractante conformément aux paragraphes 2 ou 6 du 
présent article est abandonnée dès que les faits motivant cette mesure cessent d’exister. 

Article 14. Sûreté de l’aviation 

1) Chaque Partie contractante réaffirme que son obligation envers l’autre Partie contractante 
de protéger l’aviation civile contre les actes d’intervention illicite, pour en assurer la sûreté, fait 
partie intégrante du présent Accord. Chaque Partie contractante agit en particulier conformément 
aux dispositions en matière de sûreté de l’aviation de la Convention relative aux infractions et à 
certains autres actes survenant à bord des aéronefs, signée à Tokyo le 14 septembre 1963, de la 
Convention pour la répression de la capture illicite d’aéronefs, signée à La Haye le 
16 décembre 1970, de la Convention pour la répression d’actes illicites dirigés contre la sécurité 
de l’aviation civile, signée à Montréal le 23 septembre 1971, du Protocole pour la répression des 
actes illicites de violence dans les aéroports servant à l’aviation civile internationale, signé à 
Montréal le 24 février 1988 et de la Convention sur le marquage des explosifs plastiques et en 
feuilles aux fins de détection, signée à Montréal le 1er mars 1991. 

2) Les Parties contractantes s’accordent mutuellement, sur demande, toute l’assistance 
nécessaire pour prévenir les actes de capture illicite d’aéronefs civils et autres actes illicites dirigés 
contre la sécurité de ces aéronefs, de leurs passagers et de leurs équipages, des aéroports et des 
installations et services de navigation aérienne, ainsi que toute autre menace pour la sûreté de 
l’aviation civile. 

3) Les Parties contractantes, dans leurs rapports mutuels, se conforment aux dispositions 
relatives à la sûreté de l’aviation qui ont été établies par l’Organisation de l’aviation civile 
internationale et qui sont désignées comme annexes à la Convention de Chicago. Chaque Partie 
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contractante exige des exploitants d’aéronefs immatriculés par elles, des exploitants d’aéronefs qui 
ont le siège principal de leur exploitation ou leur résidence permanente dans sa zone, des 
exploitants d’aéroports situés sur sa zone, et dans le cas de la République d’Autriche, des 
exploitants d’aéronefs établis dans sa zone en vertu du Traité sur l’Union européenne et du Traité 
sur le fonctionnement de l’Union européenne et disposant de permis d’exploitation valides 
conformément au droit de l’Union européenne, qu’ils se conforment à ces dispositions relatives à 
la sûreté de l’aviation. 

4) Chaque Partie contractante convient que ces exploitants d’aéronefs peuvent être tenus 
d’observer les dispositions relatives à la sûreté de l’aviation dont il est question au paragraphe 3 
du présent article et que l’autre Partie contractante prescrit pour l’entrée et le séjour dans sa zone, 
et pour le départ de sa zone. Chaque Partie contractante veille à ce que des mesures adéquates 
soient appliquées effectivement dans sa zone pour protéger les aéronefs et pour assurer 
l’inspection des passagers, des équipages, des bagages à main, des bagages, du fret et des 
provisions de bord, avant et pendant l’embarquement ou le chargement. Chaque Partie 
contractante examine aussi avec bienveillance toute demande que lui adresse l’autre Partie 
contractante en vue d’obtenir que des mesures spéciales de sûreté raisonnables soient prises pour 
faire face à une menace particulière. 

5) En cas d’incident ou de menace d’incident de capture illicite d’aéronefs civils ou d’autres 
actes illicites dirigés contre la sûreté de ces aéronefs, de leurs passagers et de leurs équipages, des 
aéroports ou des installations et services de navigation aérienne, les Parties contractantes 
s’entraident en facilitant les communications et autres mesures appropriées, destinées à mettre fin 
avec rapidité et sécurité à cet incident ou à cette menace d’incident. 

6) Sans préjudice des dispositions de l’article 17 (Consultations) et de l’article 18 
(Règlement des différends), si une Partie contractante a des motifs raisonnables de croire que 
l’autre Partie contractante s’est écartée des dispositions du présent article, elle peut demander des 
consultations. Ces consultations débutent dans les 15 jours suivant la réception de la demande. 
L’absence d’accord satisfaisant dans les 15 jours suivant le début des consultations constitue un 
motif permettant à la Partie contractante ayant demandé la tenue de consultations de refuser, 
révoquer, suspendre ou d’imposer des conditions aux autorisations de la compagnie aérienne 
désignée ou des compagnies aériennes désignées par l’autre Partie en vertu de l’article 4 du 
présent Accord. Si une urgence le justifie, ou pour éviter que ne se poursuive la non-conformité 
aux dispositions du présent article, la Partie contractante ayant demandé la tenue de consultations 
peut en tout temps prendre des mesures provisoires appropriées. 

Article 15. Fourniture de données statistiques 

Les autorités aéronautiques de chaque Partie contractante fournissent, sur demande, aux 
autorités aéronautiques de l’autre Partie contractante, les états statistiques périodiques ou autres, 
qui peuvent être raisonnablement requis afin d’examiner la capacité offerte sur les services 
convenus exploités par les compagnies aériennes désignées de cette Partie contractante. Ces états 
contiennent tous les renseignements nécessaires pour déterminer le volume du trafic transporté par 
ces compagnies aériennes sur les services convenus, ainsi que les provenances et les destinations 
de ce trafic. 
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Article 16. Redevances d’usage 

1) Aucune Partie contractante n’impose ou ne permet que soient imposées aux compagnies 
aériennes désignées de l’autre Partie contractante des redevances d’usage plus élevées que celles 
imposées à ses propres compagnies aériennes exploitant des services aériens internationaux similaires. 

2) Chaque Partie contractante encourage des consultations sur les redevances d’usage entre 
ses autorités compétentes en matière d’imputation de redevances et les compagnies aériennes 
utilisant les services et les installations fournis par ces autorités, si possible par l’intermédiaire 
d’organisations représentatives de ces compagnies aériennes. Toutes propositions de modification 
des redevances d’usage devraient faire l’objet d’un préavis raisonnable aux usagers pour permettre 
à ceux-ci d’exprimer leurs vues avant que des changements soient apportés. Chaque Partie 
contractante encourage en outre ses autorités compétentes en matière d’imputation de redevances 
et ces usagers à échanger des renseignements appropriés concernant les redevances d’usage. 

Article 17. Consultations 

Chaque Partie contractante peut à tout moment demander des consultations concernant la 
mise en œuvre, l’interprétation, l’application ou l’amendement du présent Accord. Ces 
consultations, qui peuvent se tenir entre les autorités aéronautiques des Parties contractantes, 
débutent dans un délai de 60 jours à compter de la date à laquelle l’autre Partie contractante reçoit 
cette demande écrite, sauf convention contraire des Parties contractantes. 

Article 18. Règlement des différends 

1) En cas de différend entre les Parties contractantes au sujet de l’interprétation ou de 
l’application du présent Accord, les Parties contractantes s’efforcent en premier lieu de le régler 
par voie de négociation. 

2) Si les Parties contractantes ne parviennent pas à régler le différend par voie de 
négociation, elles peuvent le soumettre à une personne ou à un organisme dont elles conviennent 
ou, à la demande de l’une des Parties contractantes, à la décision d’un tribunal de trois arbitres qui 
est constitué de la manière suivante : 

a) Dans un délai de 30 jours suivant la réception d’une demande d’arbitrage, chaque 
Partie contractante désigne un arbitre. Un ressortissant d’un État pouvant être 
considéré comme neutre à l’égard du différend, qui sera Président du tribunal, est 
désigné comme troisième arbitre par accord entre les deux arbitres dans un délai de 
60 jours suivant la désignation du deuxième arbitre ; 

b) S’il n’a été pas procédé à une désignation dans les délais précisés ci-dessus, une 
Partie contractante peut demander au Président du Conseil de l’Organisation de 
l’aviation civile internationale de procéder à la désignation nécessaire dans un délai 
de 30 jours. Si le Président estime qu’il est un ressortissant d’un État qui ne peut être 
considéré comme neutre à l’égard du différend, le Vice-Président ayant le plus 
d’ancienneté qui n’est pas disqualifié pour la même raison procède à la désignation. 

3) Sauf disposition contraire du présent article ou convention contraire des Parties 
contractantes, le tribunal détermine les limites de sa compétence et établit sa propre procédure. Sur 
instruction du tribunal ou à la demande d’une Partie contractante, une conférence visant à 
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déterminer précisément les questions soumises à l’arbitrage et les procédures spécifiques à suivre 
est organisée au plus tard 30 jours après la constitution complète du tribunal. 

4) Sauf accord contraire des Parties contractantes ou prescription du tribunal, chaque Partie 
contractante soumet un mémoire dans un délai de 45 jours à compter de la date à laquelle le 
tribunal est entièrement constitué. Les répliques sont attendues dans les 60 jours qui suivent. À la 
demande d’une Partie contractante ou de son propre chef, le tribunal tient une audience dans les 
30 jours suivant la date à laquelle les répliques sont attendues. 

5) Le tribunal s’efforce de rendre une décision écrite dans un délai de 30 jours à compter de 
la date de clôture de l’audience ou, en l’absence d’audience, après la date de soumission des deux 
répliques. La décision est prise à la majorité des voix. 

6) Une Partie contractante peut soumettre une demande de clarification de la décision dans 
un délai de 15 jours après sa réception et les précisions sont données dans les 15 jours suivant la 
demande. 

7) La décision du tribunal est contraignante pour les Parties contractantes. 
8) Chaque Partie contractante prend à sa charge les frais de l’arbitre qu’elle a désigné. Les 

autres frais du tribunal sont divisés en parts égales entre les Parties contractantes, y compris les 
dépenses encourues par le Président ou le Vice-Président du Conseil de l’Organisation de 
l’aviation civile internationale dans le cadre de la mise en œuvre des procédures prévues à 
l’alinéa b) du paragraphe 2 du présent article. 

Article 19. Amendement 

Tout amendement du présent Accord convenu par les Parties contractantes entre en vigueur le 
soixantième jour suivant la remise de la dernière des notifications par lesquelles les Parties 
contractantes confirment l’accomplissement de l’ensemble des procédures internes nécessaires à 
l’approbation de cet amendement. 

Article 20. Dénonciation 

Une Partie contractante peut à tout moment notifier par écrit à l’autre Partie contractante sa 
décision de dénoncer le présent Accord. Le présent Accord prend fin à minuit (heure du lieu de 
réception de la notification) immédiatement avant le premier anniversaire de la date de réception 
de cette notification par l’autre Partie contractante, à moins que cette notification ne soit retirée 
d’un commun accord avant la fin de cette période. 

Article 21. Enregistrement auprès de l’Organisation de l’aviation civile internationale 

Le présent Accord et tout amendement à celui-ci sont enregistrés auprès de l’Organisation de 
l’aviation civile internationale. 

Article 22. Entrée en vigueur 

Chaque Partie contractante notifie à l’autre Partie contractante par écrit l’accomplissement de 
ses procédures internes requises pour l’entrée en vigueur du présent Accord. Le présent Accord 
entre en vigueur le trentième jour suivant la date de réception de la dernière des notifications.
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, ont 

signé le présent Accord. 
FAIT à Vienne, le 19 octobre 2015, en double exemplaire en langue anglaise. 
 

Pour le Gouvernement fédéral autrichien : 
SEBASTIAN KURZ 

Pour le Gouvernement de la Région administrative spéciale de Hong Kong  
de la République populaire de Chine : 

ANTHONY B.L. CHEUNG 
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ANNEXE 

Tableau des routes 

SECTION 1 

Routes devant être exploitées par la compagnie aérienne désignée ou les compagnies 
aériennes désignées de la Région administrative spéciale de Hong Kong : 

Région administrative spéciale de Hong Kong – points intermédiaires – points en Autriche –
 points au-delà. 

Notes : 
1. La compagnie aérienne désignée ou les compagnies aériennes désignées de la Région 

administrative spéciale de Hong Kong peuvent, sur tout vol ou sur tous les vols, omettre de faire 
d’escale à tout point des routes spécifiées ci-dessus, et peuvent desservir des points intermédiaires 
dans n’importe quel ordre, et des points en Autriche dans n’importe quel ordre, et des points 
au-delà dans n’importe quel ordre, à condition que les services convenus sur ces routes 
commencent dans la Région administrative spéciale de Hong Kong. 

2. Aucun trafic ne peut être embarqué à un point intermédiaire ou à un point au-delà et 
déchargé à des points en Autriche ou vice versa, sauf dans les cas qui peuvent être de temps à 
autre déterminés conjointement par les autorités compétentes des Parties contractantes. 

3. Aucun point de la Chine continentale ne peut servir de point intermédiaire ou de point 
au-delà. 

SECTION 2 

Routes devant être exploitées par la compagnie aérienne désignée ou les compagnies 
aériennes désignées de l’Autriche : 

Points en Autriche – points intermédiaires – Région administrative spéciale de Hong Kong –
 points au-delà. 

Notes : 
1. La compagnie aérienne désignée ou les compagnies aériennes désignées de l’Autriche 

peuvent, sur tout vol ou sur tous les vols, omettre de faire d’escale à tout point des routes 
spécifiées ci-dessus, et peuvent desservir des points intermédiaires dans n’importe quel ordre, et 
des points au-delà dans n’importe quel ordre, à condition que les services convenus sur ces routes 
commencent à des points situés en Autriche. 

2. Aucun trafic ne peut être embarqué à un point intermédiaire ou à un point au-delà et 
déchargé dans la Région administrative spéciale de Hong Kong ou vice versa, sauf dans les cas qui 
peuvent être de temps à autre déterminés conjointement par les autorités compétentes des Parties 
contractantes. 

3. Aucun point de la Chine continentale ne peut servir de point intermédiaire ou de point 
au-delà.  
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[ TEXT IN SPANISH – TEXTE EN ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT ESPAGNOL ET LE GOUVERNEMENT 
MACEDONIEN RELATIF À L’ÉCHANGE ET À LA PROTECTION MUTUELLE 
DES INFORMATIONS CLASSIFIÉES 

Le Gouvernement espagnol et le Gouvernement macédonien, ci-après dénommés « Parties », 
Conformément aux accords bilatéraux et multilatéraux déjà signés sur des questions politiques 

et de sécurité et pour renforcer la coopération politique, militaire, sécuritaire et économique, 
Ayant convenu de tenir des pourparlers sur les questions politiques et de sécurité et d’élargir 

et renforcer leur coopération mutuelle, 
Conscients de l’évolution de la situation politique dans le monde et reconnaissant le rôle 

important de leur coopération mutuelle pour la stabilisation de la paix, la sécurité internationale et 
la confiance mutuelle, 

Réalisant qu’une bonne coopération peut nécessiter l’échange d’informations classifiées entre 
les Parties, 

Désireux d’établir un ensemble de règles régissant la protection mutuelle des informations 
classifiées applicables à tous les accords de coopération ultérieurs qui seront conclus entre les 
Parties et qui contiendront ou feront intervenir des informations classifiées, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objectif 

Le présent Accord dispose que les deux Parties prennent toutes les mesures appropriées pour 
assurer la protection des informations classifiées qui sont transmises ou produites en vertu du 
présent Accord, conformément à leurs lois et règlements nationaux et dans le respect des intérêts 
nationaux et de la sécurité nationale. 

Article 2. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
1) L’expression « information classifiée » désigne tout renseignement ou support dont il est 

établi qu’il doit être protégé contre la divulgation non autorisée, et qui a été ainsi désigné par 
l’attribution d’un niveau de classification de sécurité conformément aux lois et règlements 
nationaux ; 

2) L’expression « besoin d’en connaître » désigne la nécessité d’avoir accès à des 
informations classifiées dans le cadre d’une fonction officielle donnée ou pour la réalisation d’une 
tâche spécifique ; 

3) L’expression « contrat classifié » désigne un contrat ou un sous-contrat, y compris les 
négociations précontractuelles, qui contient des informations classifiées ou qui implique l’accès à 
des informations classifiées ; 

4) Le terme « contractant » désigne une personne physique ou morale ayant la capacité 
juridique de conclure des contrats ; 
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5) L’expression « autorité nationale de sécurité » désigne l’autorité qui, conformément aux 
lois et règlements nationaux, est responsable de la mise en œuvre et de la supervision du présent 
Accord ; 

6) L’expression « Partie d’origine » désigne la Partie qui est à l’origine des informations 
classifiées ou qui les transmet à l’autre Partie ; 

7) L’expression « Partie destinataire » désigne la Partie qui reçoit les informations 
classifiées émanant de la Partie d’origine ou transmises par celle-ci ; 

8) L’expression « habilitation de sécurité du personnel » désigne une décision positive prise 
par l’autorité nationale de sécurité conformément aux lois et règlements nationaux, confirmant que 
la personne concernée est habilitée à avoir accès à des informations classifiées ; 

9) L’expression « habilitation de sécurité d’installation » désigne la décision de l’autorité 
nationale de sécurité selon laquelle, du point de vue de la sécurité, une installation possède les 
capacités physiques et organisationnelles requises pour traiter et/ou stocker des informations 
classifiées, conformément aux lois et aux règlements nationaux respectifs ; 

10) L’expression « niveau de classification de sécurité » désigne le degré de sensibilité et les 
restrictions d’accès aux informations classifiées, conformément aux lois et règlements nationaux ; 

11) L’expression « tierce partie » désigne tout État ou toute organisation internationale qui 
n’est pas partie au présent Accord. 

Article 3. Autorités nationales de sécurité 

Les autorités nationales de sécurité des Parties sont : 
– Pour le Gouvernement espagnol : 
Secrétaire d’État, Directeur du Centre national de renseignement 
Bureau de la sécurité nationale 
Avenida Padre Huidobro, s/n 
28023 Madrid 
– Pour le Gouvernement macédonien : 
Direction de la sécurité des informations classifiées 
« Vasko Karangeleski » 8 
(Caserne « Gotsé Deltchev ») 
1000 Skopje 
République de Macédoine 

Article 4. Niveaux de classification de sécurité 

Les Parties conviennent que les niveaux de classification de sécurité suivants sont équivalents 
et correspondent aux niveaux de classification de sécurité spécifiés dans le tableau ci-dessous : 
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Article 5. Dispositions en matière de sécurité 

1. L’accès aux informations classifiées de niveau CONFIDENCIAL / ДОВЕРЛИВО / 
CONFIDENTIEL ou de niveau plus élevé est limité aux personnes ayant le besoin d’en connaître 
pour exercer leurs fonctions, qui ont été autorisées par les autorités pertinentes et qui sont titulaires 
d’une habilitation de sécurité du personnel au niveau approprié. L’accès aux informations 
classifiées de niveau DIFUSIÓN LIMITADA / ИНТЕРНО / RESTREINT est limité aux 
personnes ayant le besoin d’en connaître pour exercer leurs fonctions et qui ont été dûment 
autorisées et qui ont reçu les instructions requises. 

2. La Partie destinataire ne transmet pas d’informations classifiées à une tierce partie ou à 
toute personne ou organisation ayant la nationalité d’une tierce partie sans l’autorisation écrite 
préalable de la Partie d’origine. 

3. Les informations classifiées ne peuvent être utilisées à d’autres fins que celles pour 
lesquelles elles ont été transmises, conformément aux accords signés entre les Parties. 

4. Afin de parvenir à des normes de sécurité comparables et de les maintenir, les autorités 
nationales de sécurité respectives se communiquent, sur demande, des renseignements relatifs à 
leurs normes, procédures et pratiques en matière de sécurité liées à la protection des informations 
classifiées. 

5. Les autorités nationales de sécurité des Parties peuvent se rendre visite afin d’évaluer les 
mesures mises en place pour la protection des informations classifiées qui sont transmises ou 
produites conformément au présent Accord. 

Article 6. Habilitations de sécurité 

1. Sur demande, les autorités nationales de sécurité des Parties, en tenant compte de leurs 
lois et règlements nationaux, se portent mutuellement assistance pendant les procédures 
d’habilitation de leurs citoyens vivant sur le territoire de l’une ou l’autre Partie ou de leurs 
installations situées sur le territoire de l’une ou l’autre Partie. 

2. Les habilitations de sécurité du personnel et les habilitations de sécurité d’installation 
délivrées conformément aux lois et règlements nationaux d’une Partie sont reconnues par l’autre 
Partie. L’équivalence entre les habilitations de sécurité est établie conformément à l’article 4 du 
présent Accord. 

3. Les autorités nationales de sécurité s’informent mutuellement de tout changement 
susceptible d’intervenir en ce qui concerne une habilitation de sécurité du personnel ou une 
habilitation de sécurité d’installation, en particulier en ce qui concerne les cas de retrait ou de 
déclassement du niveau de classification. 

Espagne Macédoine Traduction en français 

SECRETO ДРЖАВНА ТАЈНА TRÈS SECRET 

RESERVADO СТРОГО ДОВЕРЛИВО SECRET 

CONFIDENCIAL ДОВЕРЛИВО CONFIDENTIEL 

DIFUSIÓN LIMITADA ИНТЕРНО RESTREINT 



Volume 3110, I-53478 

 226 

Article 7. Transmission d’informations classifiées 

1. Les informations classifiées sont transmises entre les Parties par la voie diplomatique ou 
par d’autres moyens sécurisés mutuellement approuvés par leurs autorités nationales de sécurité. 

2. Si un chargement important contenant des informations classifiées doit être transmis, les 
autorités nationales de sécurité conviennent d’un commun accord et approuvent par écrit les 
moyens de transport, l’itinéraire, les mesures de sécurité et les personnes responsables, au cas par 
cas. 

3. Lorsque la transmission est effectuée par un convoyeur, celui-ci doit être titulaire d’une 
habilitation de sécurité appropriée, être conscient de ses responsabilités et être en possession d’un 
certificat de convoyeur délivré par l’autorité nationale de sécurité de la Partie qui transmet les 
informations classifiées. 

4. Les services de sécurité et de renseignement des Parties peuvent échanger directement 
entre eux des informations classifiées dans leur domaine d’activité, conformément aux 
dispositions du présent Accord et aux législations et règlements nationaux applicables. 

 Article 8. Marquage des informations classifiées 

1. Les Parties accordent à toutes les informations classifiées transmises ou produites le 
même niveau de protection de sécurité que celui qu’elles accordent à leurs propres informations 
classifiées de niveau équivalent. 

2. Le niveau de classification de sécurité attribué aux informations classifiées est déterminé, 
modifié ou déclassifié uniquement par la Partie d’origine. Ces décisions sont immédiatement 
notifiées par écrit par la Partie d’origine à la Partie destinataire, en vue de l’application des 
mesures de sécurité appropriées. 

Article 9. Reproduction et traduction d’informations classifiées 

1. Les informations classifiées de niveau SECRETO / ДРЖАВНА ТАЈНА / 
TRÈS SECRET ne sont traduites ou reproduites que dans des cas exceptionnels, avec 
l’autorisation écrite préalable de la Partie d’origine. 

2. Toutes les traductions et reproductions d’informations classifiées portent le marquage de 
classification d’origine et bénéficient de la même protection que les originaux. Le nombre 
d’exemplaires se limite à ce qui est requis pour un usage officiel. 

3. Les personnes chargées de la traduction ou de la reproduction des informations classifiées 
sont titulaires de l’habilitation de sécurité du personnel appropriée. La traduction porte le 
marquage de classification d’origine ainsi qu’une mention appropriée dans la langue cible 
indiquant que la traduction contient des informations classifiées de la Partie d’origine. 

Article 10. Destruction des informations classifiées 

1. Les informations classifiées de niveau DIFUSIÓN LIMITADA / ИНТЕРНО / 
RESTREINT sont détruites de manière à s’assurer qu’elles ne peuvent pas être reconstituées, 
conformément aux lois et règlements nationaux des Parties. 
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2. Les informations classifiées de niveau RESERVADO / СТРОГО ДОВЕРЛИВО / 
SECRET ou CONFIDENCIAL / ДОВЕРЛИВО / CONFIDENTIEL sont détruites conformément 
aux lois et règlements nationaux de la Partie d’origine. 

3. Les informations classifiées de niveau SECRETO / ДРЖАВНА ТАЈНА / TRÈS 
SECRET ne sont pas détruites. Elles sont restituées à la Partie d’origine. 

4. En cas de situation de crise, les informations classifiées qu’il est impossible de protéger 
ou de restituer à la Partie d’origine sont immédiatement détruites. La Partie destinataire notifie par 
écrit à la Partie d’origine la destruction des informations classifiées. 

Article 11. Dispositions relatives à la sécurité industrielle 

1. Dans le cas des contractants, des sous-traitants ou des contractants potentiels, avant de 
fournir des informations classifiées relatives à un contrat classifié, l’autorité nationale de sécurité 
de la Partie destinataire indique à l’autorité nationale de sécurité de la Partie d’origine si : 

a) Leurs installations sont en mesure de protéger adéquatement les informations 
classifiées et possèdent l’habilitation de sécurité d’installation requise pour traiter 
des informations classifiées au niveau approprié ; 

b) Leur personnel est en possession du niveau d’habilitation de sécurité du personnel 
approprié pour exercer des fonctions nécessitant l’accès à des informations 
classifiées ; 

c) Toutes les personnes ayant accès aux informations classifiées sont informées de leurs 
responsabilités et obligations en matière de protection des informations classifiées, 
conformément aux lois et règlements pertinents de la Partie destinataire. 

2. L’une ou l’autre autorité nationale de sécurité peut demander qu’une inspection de 
sécurité soit menée dans une installation afin de s’assurer que les normes de sécurité continuent 
d’être respectées conformément aux lois et règlements nationaux. 

3. Un contrat classifié contient des dispositions relatives aux exigences en matière de 
sécurité et à la classification de chaque aspect ou élément du contrat classifié. Une copie des 
exigences en matière de sécurité de tous les contrats classifiés est transmise à l’autorité nationale 
de sécurité de la Partie où les travaux doivent être exécutés, afin de permettre une supervision et 
un contrôle adéquats des normes, procédures et pratiques en matière de sécurité établies par les 
contractants en vue de la protection des informations classifiées. 

4. Dans le cas des négociations précontractuelles entre des organisations de l’une ou l’autre 
Partie, l’autorité nationale de sécurité compétente informe l’autorité nationale de sécurité de 
l’autre Partie de la classification de sécurité attribuée aux informations classifiées liées aux 
négociations précontractuelles. 

Article 12. Visites 

1. Les visites impliquant l’accès à des informations classifiées sont subordonnées à 
l’autorisation préalable écrite de l’autorité nationale de sécurité de la Partie d’accueil. 

2. Les visiteurs doivent être dûment habilités par l’autorité nationale de sécurité de la Partie 
qui effectue la visite, conformément aux lois et règlements nationaux. 
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3. L’autorité nationale de sécurité de la Partie qui effectue la visite informe l’autorité 
nationale de sécurité de la Partie d’accueil de la visite prévue au moyen d’un formulaire de 
demande de visite. 

4. Le formulaire de demande de visite comprend à tout le moins : 
a) Le nom et le prénom du visiteur, sa fonction, son lieu et sa date de naissance, sa 

nationalité, le numéro de son passeport ou de sa carte d’identité ; 
b) Le nom, l’adresse, les numéros de téléphone et de télécopieur, l’adresse électronique 

et le point de contact des autorités, des organismes ou des installations à visiter ; 
c) Le cas échéant, une certification de l’habilitation de sécurité du personnel du visiteur 

et sa validité ; 
d) L’objet et le but de la visite ; 
e) La date et la durée prévues de la visite demandée. Dans le cas de visites récurrentes, 

la période totale couverte par les visites doit être indiquée ; 
f) La date, la signature et le cachet officiel de l’autorité compétente. 

5. Une fois la visite approuvée, l’autorité nationale de sécurité de la Partie d’accueil fournit 
une copie du formulaire de demande de visite à l’agent de sécurité compétent de l’autorité, de 
l’établissement ou de l’organisme dont les installations doivent être visitées. 

6. La validité de l’autorisation de visite n’excède pas un an. 
7. Les contractants peuvent convenir d’une liste de visiteurs habilités à effectuer des visites 

récurrentes. Une fois que la liste a été approuvée par les autorités nationales de sécurité 
respectives, les visites peuvent être organisées directement entre les installations concernées, 
conformément aux conditions convenues. 

Article 13. Atteinte à la sécurité 

1. En cas de divulgation non autorisée, de détournement ou de perte suspectés ou avérés 
d’informations classifiées relevant du présent Accord, l’autorité nationale de sécurité de la Partie 
d’origine en est immédiatement informée par écrit. 

2. L’autorité nationale de sécurité ouvre immédiatement une enquête et prend toutes les 
mesures appropriées, conformément aux lois et règlements nationaux, afin de limiter les 
conséquences de l’atteinte à la sécurité. Sur demande, l’autre Partie fournit une assistance 
appropriée et est informée de l’issue de la procédure et des mesures prises en vue de prévenir de 
nouvelles atteintes à la sécurité. 

3. Lorsque l’atteinte à la sécurité se produit chez une tierce partie, l’autorité nationale de 
sécurité de la Partie qui transmet des informations classifiées prend sans délai les mesures visées 
au paragraphe 1 du présent article. 

Article 14. Dépenses 

1. La mise en œuvre du présent Accord n’entraîne normalement aucuns frais. 
2. Si des frais sont engagés, chaque Partie prend à sa charge ses propres dépenses encourues 

dans le cadre de la mise en œuvre du présent Accord et de sa supervision. 
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Article 15. Règlement des différends 

Tout différend lié à l’interprétation ou à la mise en œuvre des dispositions du présent Accord 
est réglé par voie de consultation et de négociation entre les Parties. 

Article 16. Dispositions finales 

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date de réception de la dernière des notifications 
écrites, transmises par la voie diplomatique, par lesquelles les Parties s’informent de 
l’accomplissement des procédures juridiques internes requises à cet effet. 

2. Le présent Accord peut être amendé à tout moment à la demande de l’une ou l’autre 
Partie sur la base du consentement mutuel écrit des Parties. Les amendements entrent en vigueur 
conformément aux dispositions du paragraphe 1 du présent article. 

3. Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. Chaque Partie peut dénoncer 
le présent Accord en le notifiant par écrit à l’autre Partie, par la voie diplomatique. Dans ce cas, le 
présent Accord prend fin six mois après la date de réception de la notification de dénonciation par 
l’autre Partie. 

4. En cas de dénonciation du présent Accord, toutes les informations classifiées transférées 
en vertu de celui-ci continuent d’être protégées conformément aux dispositions du présent Accord, 
sauf si la Partie d’origine dispense par écrit la Partie destinataire de cette obligation. 

5. Des arrangements de mise en œuvre peuvent être conclus entre les autorités nationales de 
sécurité respectives pour la mise en œuvre du présent Accord. 

FAIT à Madrid, le 5 novembre 2014, en double exemplaire en langues espagnole, 
macédonienne et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

 

Pour le Gouvernement espagnol : 
FELIX SANZ ROLDAN 

Secrétaire d’État 
Directeur du Centre national de renseignement 

Pour le Gouvernement macédonien : 
SLOBODAN CHASHULE 

Ambassadeur macédonien auprès du Royaume d’Espagne 
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No. 53479 
____ 

 
Peru 

 

and 
 

Germany 

Agreement between the Government of the Republic of Peru and the Government of the 
Federal Republic of Germany on the gainful occupation of family members of the 
personnel of diplomatic missions or consular offices. Lima, 14 February 2015 

Entry into force:  27 November 2015, in accordance with article 10  
Authentic texts:  German and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Peru, 2 February 2016 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Pérou 
 

et 
 

Allemagne 

Accord entre le Gouvernement de la République du Pérou et le Gouvernement de la 
République fédérale d’Allemagne relatif à l’emploi rémunéré des membres de la famille 
du personnel des missions diplomatiques ou des bureaux consulaires. Lima, 14 février 
2015 

Entrée en vigueur :  27 novembre 2015, conformément à l'article 10  
Textes authentiques :  allemand et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Pérou, 2 février 

2016 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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No. 53480 
____ 

 
Netherlands (for the European part of the Netherlands) 

 

and 
 

Gabon 

Agreement between the Kingdom of the Netherlands and the Republic of Gabon concerning 
the status of civilian and military personnel of their Ministries of Defence, who will be 
present in each other’s territory, within the framework of military cooperation. 
Libreville, 26 November 2014 

Entry into force:  1 August 2015, in accordance with article XIII  
Authentic text:  French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Netherlands, 2 February 2016 
 
 
 

Pays-Bas (à l’égard de la partie européenne des Pays-Bas) 
 

et 
 

Gabon 

Accord entre le Royaume des Pays-Bas et la République gabonaise relatif au statut du 
personnel civil et militaire de leurs Ministères de la défense, qui seront présents sur 
leurs territoires respectifs, en vue de la coopération en matière de défense. Libreville, 
26 novembre 2014 

Entrée en vigueur :  1er août 2015, conformément à l'article XIII  
Texte authentique :  français 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Pays-Bas, 

2 février 2016 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE KINGDOM OF THE NETHERLANDS AND THE 
GABONESE REPUBLIC CONCERNING THE STATUS OF CIVILIAN AND 
MILITARY PERSONNEL OF THEIR MINISTRIES OF DEFENCE, WHO WILL 
BE PRESENT IN EACH OTHER’S TERRITORY, WITHIN THE FRAMEWORK 
OF MILITARY COOPERATION 

Preamble 

The Kingdom of the Netherlands, of the one part, and the Gabonese Republic, of the other 
part, jointly referred to as “the Parties”, 

Desirous to strengthen military cooperation between the two countries, 
Have agreed as follows: 

Article I. Definitions 

For the purposes of this Agreement and its implementation: 
“Personnel” means the civilian and military personnel of the Parties’ Ministries of Defence; 
“Military personnel” means the military personnel of the sending State’s Ministry of Defence, 

including foreign military personnel forming an integral part of the sending State’s military units 
on the basis of an exchange programme; 

“Dependant” means the spouse of a member of the sending State’s personnel or any children 
depending on him or her for support; 

“Spouse”, for the purposes of this Agreement, also means any person having an equivalent 
relationship to marriage with a member of the sending State’s personnel, insofar as such a status is 
legally recognized in the sending State. 

Article II. Entry and exit requirements 

The authorities of the host State shall allow the sending State’s personnel and their 
dependants free entry into and exit from the territory of the host State in accordance with the 
domestic laws and international treaty obligations of the host State. 

Article III. Discipline and jurisdiction 

1. Disciplinary jurisdiction over the sending State’s personnel shall remain the prerogative 
of the competent authorities of the sending State. 

2. The competent authorities of the sending State shall exercise their right to jurisdiction in 
respect of offences arising out of any act or omission by a member of the personnel in the exercise 
of his or her official duties, and in cases where: 

(a) The offence is solely against the security of the sending State; 
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(b) The offence is solely against the person or property of another member of the 
sending State’s personnel; 

(c) The offence is solely against the property of the sending State. 
3. In the case of any other offence, the authorities of the host State shall have the primary 

right to exercise jurisdiction. 
4. If the State having the right to exercise jurisdiction decides to waive that right, it shall 

notify the competent authorities of the other State immediately. The latter shall give sympathetic 
consideration to requests for a waiver of this right made by the former Party. 

5. The sending State agrees to present any member of its personnel and any of his or her 
dependants to the competent judicial authorities of the host State for investigation purposes. The 
said authorities shall give sympathetic consideration to requests from the authorities of the sending 
State aimed at obtaining custody of such person until proceedings have been initiated against him 
or her by the host State. 

6. The authorities of the host State shall, without delay, notify the authorities of the sending 
State of the arrest of any member of its personnel or any of his or her dependants, specifying the 
reasons for the arrest. 

7. The Parties shall assist each other in carrying out investigations and collecting evidence 
and shall notify each other of the outcomes in their respective jurisdictions. 

8. Any member of the sending State’s personnel who is being prosecuted before the courts 
of the host State, or any of his or her dependants, shall be entitled: 

– To be tried within a reasonable period of time; 
– To have legal representation of his or her own choice, or to receive assistance in 

accordance with the legal requirements in force in the host State; 
– To communicate with a representative of the Embassy of the sending State and, 

when the rules of the court permit, to have such a representative present during the 
proceedings; 

– To be informed in advance of trial of the charges against him or her; 
– To confront witnesses against him or her; 
– Not to be tried for any act or omission that did not constitute an offence under the 

law of the host State at the time when the act or omission was committed. 
9. A member of the sending State’s personnel or any of his or her dependants who has been 

tried in accordance with the provisions of this article and has been acquitted or convicted may not 
be tried again for the same offence by the courts of the other State. 

10. In the exercise of their jurisdiction in accordance with the provisions of this article, the 
Parties agree to hand over each other’s respective members of personnel and any of their 
dependants who have committed offences, irrespective of the nature and gravity of the misconduct 
involved. 

Article IV. Importation and exportation 

1. The domestic law in force in the territory of the host State and, where applicable, 
European Union laws on importation, exportation and the transfer of goods shall apply in respect 
of equipment, materials, supplies and other goods imported into or exported from the territory of 
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the host State by the sending State, together with any baggage, personal effects, products or other 
goods intended for the personal use of the sending State’s personnel and their dependants 
imported into or exported from the territory of the host State in connection with the 
implementation of this Agreement. 

2. The equipment of the sending State’s personnel, together with reasonable quantities of 
provisions, supplies and other goods for the exclusive use of the said personnel, may be imported 
free of duty, in accordance with the domestic law in force in the territory of the host State and, 
where applicable, European Union laws. 

3. The goods imported free of duty under paragraph 2 may be re-exported freely, in 
accordance with the domestic law in force in the territory of the host State and, where applicable, 
European Union laws on the exportation of goods and shall not be disposed of in the host State by 
way of sale or gift. However, in particular cases, such disposal may be authorized on conditions 
imposed by the relevant authorities of the host State. 

4. Goods imported by the authorities of the sending State, the sending State’s personnel and 
their dependants for purposes other than the exclusive use of the sending State, the sending State’s 
personnel and their dependants shall not be exempt from duties, taxes or other charges. 

5. Exports of goods purchased in the host State shall be subject to the regulations in force in 
the territory of the said State and, where applicable, to European Union laws on exportation. 

6. The military vehicles of the sending State shall, to the extent provided for in the domestic 
law in force in the territory of the host State, also be exempt from any tax payable in respect of the 
use of such vehicles on the roads. 

7. Special arrangements shall be made between the sending State and the host State in 
accordance with the domestic law in force in the territory of the host State and, where applicable, 
European Union laws, so that fuel and lubricants for the use of military vehicles, aircraft and 
vessels may be delivered free of all duties and taxes. 

8. Special arrangements for crossing borders shall be granted by the customs authorities of 
the host State, in accordance with the domestic law in force in the territory of the said State, and, 
where applicable, European Union laws, to regularly constituted units and formations, provided 
that the relevant customs authorities have been properly notified in a timely manner. 

Article V. Arms and uniforms 

1. The sending State shall respect the rules and restrictions established by the host State 
with regard to the use and storage of arms and munitions. 

2. The sending State’s military personnel may wear their national military uniforms in the 
exercise of their official duties. 

Article VI. Driving licences 

The host State may either: 
(a) Accept as valid, without a driving test, fee or tax, the current and valid civilian or military 

driving licence, issued by the competent authorities of the sending State to the sending State’s 
personnel; or 
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(b) Issue, without a driving test, its own driving licence to the sending State’s personnel who 
hold a current and valid civilian or military driving licence, issued by the sending State. 

Article VII. Claims for compensation 

1. Each Party shall waive any claim it may have against the other Party or a member of that 
Party’s personnel for damage to its property or personnel, including damage resulting in death, 
caused by acts or omissions in the exercise of official duties under this Agreement. 

2. The foregoing provisions shall not apply in the case of gross or willful negligence. Gross 
negligence means egregious error or grave omission. Willful negligence means negligence 
committed with intent to cause harm. 

3. In the event of damage to the property or person of a third party caused by the forces of 
the sending State or a member of its personnel while they are on duty, the host State shall replace 
the sending State in the proceedings. The Parties shall jointly pay compensation for damage 
caused to third parties, as follows: 

– Where the damage is attributable to only one of the Parties, that Party shall ensure 
payment of the full amount of compensation; 

– Where the damage is attributable to both Parties, or cannot be clearly attributed to 
either Party, the amount of compensation shall be shared equally between the Parties; 

– Responsibility for the damage and the subsequent amount of compensation shall be 
determined by mutual agreement between the Parties. 

Article VIII. Medical and dental care 

1. The sending State’s personnel shall be declared medically and dentally fit prior to taking 
part in activities in the host State. 

2. The sending State’s personnel shall receive emergency medical and dental care, free of 
charge, in military medical facilities throughout their stay in the host State, within the framework 
of this Agreement. 

3. All other medical and dental care, including hospitalization, shall be granted under the 
same conditions as are applicable to the host State’s personnel. 

Article IX. Death 

1. The authorities of the sending State present in the host State shall have the right to 
arrange for the repatriation of the remains of a deceased member of the sending State’s personnel 
or those of a deceased member’s dependant, together with his or her personal effects, 
and may take the appropriate steps to that end. 

2. No autopsy shall be conducted on the remains of a deceased member of the sending 
State’s personnel or those of a deceased member’s dependant without the consent of the 
authorities of that State and without a representative of that State being present. 

3. The host State and the sending State shall cooperate as far as possible to ensure the 
repatriation, without delay, of the remains of any deceased member of the sending State’s 
personnel or those of a deceased member’s dependant. 
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Article X. Detailed arrangements 

Detailed arrangements concerning the performance of an activity may be made between the 
Ministries of Defence of the two Parties. 

Article XI. Settlement of disputes 

Any dispute arising out of the interpretation, application or implementation of the provisions 
of this Agreement shall be settled by means of consultation between the competent authorities of 
the Parties, including, where appropriate, through the diplomatic channel.  

Article XII. Application for the Netherlands 

With respect to the Kingdom of the Netherlands, this Agreement shall apply only to the 
territory of the Kingdom in Europe. 

Article XIII. Entry into force and termination 

1. This Agreement shall enter into force on the first day of the month following the expiry 
of a period of two months following the date on which the Parties have informed each other in 
writing that the constitutional requirements for the entry into force of this Agreement have been 
fulfilled. 

2. Either Party may terminate this Agreement at any time by giving the other Party six 
months’ written notice, through the diplomatic channel, starting from the date of notification. 

IN WITNESS WHEREOF, the undersigned, duly authorized by their respective 
Governments, have signed and sealed this Agreement in two original copies, in French. 

DONE at Libreville on 26 November 2014. 
 

For the Kingdom of the Netherlands: 
A.H.F. VAN AGGELEN 

For the Gabonese Republic: 
ERNEST MPOUHO EPIGAT  
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No. 53481 
____ 

 
Multilateral 

 

European Convention on the Repatriation of Minors. The Hague, 28 May 1970 

Entry into force:  28 July 2015, in accordance with article 23  
Authentic texts:  English and French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Council of Europe, 17 February 2016 
 
 
 

Multilatéral 
 

Convention européenne relative au rapatriement des mineurs. La Haye, 28 mai 1970 

Entrée en vigueur :  28 juillet 2015, conformément à l'article 23  
Textes authentiques :  anglais et français 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Conseil de 

l'Europe, 17 février 2016 
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Participant Ratification 

Italy   27 Feb  1995         
Malta   27 Apr  2015         
Turkey (with reservation)   2 Dec   1976         
 
 
 
Participant Ratification 

Italie   27 févr  1995         
Malte   27 avr   2015         
Turquie (avec réserve)   2 déc   1976         
 
 
 
Note: The text of the reservation is published after the list of Parties -- Le texte de la réserve est 
reproduit après la liste des Parties. 
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Reservation made upon Ratification Réserve faite lors de la Ratification 

TURKEY TURQUIE 
 

[ TEXT IN FRENCH – TEXTE EN FRANÇAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

________ 
1 Translation provided by the Council of Europe – Traduction fournie par le Conseil de l’Europe. 
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No. 53482 
____ 

 
Multilateral 

 

Council of Europe Convention on the counterfeiting of medical products and similar crimes 
involving threats to public health. Moscow, 28 October 2011 

Entry into force:  1 January 2016, in accordance with article 28  
Authentic texts:  English and French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Council of Europe, 17 February 2016 
 
 
 

Multilatéral 
 

Convention du Conseil de l’Europe relatif à la contrefaçon des produits médicaux et aux 
infractions similaires menaçant la santé publique. Moscou, 28 octobre 2011 

Entrée en vigueur :  1er janvier 2016, conformément à l'article 28  
Textes authentiques :  anglais et français 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Conseil de 

l'Europe, 17 février 2016 
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Participant Ratification 

Guinea   24 Sep  2015         
Hungary (with reservations)   9 Jan   2014         
Republic of Moldova   14 Aug  2014         
Spain (with declaration)   5 Aug   2013         
Ukraine   20 Aug  2012         
 
 
 
Participant Ratification 

Espagne (avec déclaration)   5 août  2013         
Guinée   24 sept  2015         
Hongrie (avec réserves)   9 janv  2014         
République de Moldova   14 août  2014         
Ukraine   20 août  2012         
 
 
 
Note: The texts of the reservations and declaration are published after the list of Parties -- Les 
textes des réserves et de la déclaration sont reproduits après la liste des Parties. 
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Reservations made upon Ratification Réserves faites lors de la Ratification 

HUNGARY HONGRIE 
 

[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 

________ 
1 Translation provided by the Council of Europe – Traduction fournie par le Conseil de l’Europe. 
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Declaration made upon Ratification Déclaration faite lors de la Ratification 

SPAIN ESPAGNE 
 

[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 

 
 

[ TEXT IN SPANISH – TEXTE EN ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 
 

________ 
1 Translation provided by the Council of Europe – Traduction fournie par le Conseil de l’Europe. 
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No. 53483 
____ 

 
Multilateral 

 

Convention on Choice of Court Agreements. The Hague, 30 June 2005 

Entry into force:  1 October 2015, in accordance with article 31  
Authentic texts:  English and French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Netherlands, 2 February 2016 
 
 
 

Multilatéral 
 

Convention relative aux accords d’élection de for. La Haye, 30 juin 2005 

Entrée en vigueur :  1er octobre 2015, conformément à l'article 31  
Textes authentiques :  anglais et français 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Pays-Bas, 

2 février 2016 
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Participant Ratification and Accession (a) 
European Union (with reservations and 

declaration) 11 Jun  2015         

Mexico   26 Sep  2007        a 
 
 
 
Participant Ratification et Adhésion (a) 

Mexique   26 sept  2007        a 
Union européenne (avec réserves et déclaration) 11 juin  2015         
 
 
 
Note: The texts of the reservations and declaration are published after the list of Parties -- Les 
textes des réserves et de la déclaration sont reproduits après la liste des Parties. 
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Reservations and declaration made upon 

Ratification 
Réserves et déclaration faites lors de la 

Ratification 

EUROPEAN UNION UNION EUROPÉENNE 
 

[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 
________ 

1 Translation provided by the Hague Conference on Private International Law – Traduction fournie par la Conférence 
de La Haye de droit international privé. 
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[ TEXT IN FRENCH – TEXTE EN FRANÇAIS ] 
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No. 53484 
____ 

 
Belgium 

 

and 
 

France 

Agreement between the Government of the Kingdom of Belgium and the Government of the 
French Republic for the enhancement of cooperation and administrative assistance 
concerning social security. Paris, 17 November 2008 

Entry into force:  1 December 2015, in accordance with article 27  
Authentic texts:  Dutch and French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Belgium, 23 February 2016 
 
 
 

Belgique 
 

et 
 

France 

Accord entre le Gouvernement du Royaume de Belgique et le Gouvernement de la 
République française pour le développement de la coopération et de l’entraide 
administrative en matière de sécurité sociale. Paris, 17 novembre 2008 

Entrée en vigueur :  1er décembre 2015, conformément à l'article 27  
Textes authentiques :  néerlandais et français 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Belgique, 

23 février 2016 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE KINGDOM OF BELGIUM 
AND THE GOVERNMENT OF THE FRENCH REPUBLIC FOR THE 
ENHANCEMENT OF COOPERATION AND ADMINISTRATIVE ASSISTANCE 
CONCERNING SOCIAL SECURITY 

The Government of the Kingdom of Belgium and the Government of the French Republic, 
hereinafter referred to as “the Contracting Parties”, 

Desirous to further enhance cooperation between their competent authorities, institutions and 
bodies governing social security matters, in order to ensure, in particular, better enforcement of 
Community rules, especially the provisions of Regulation (EEC) No. 1408/71 of the Council of 
14 June 1971 on the application of social security schemes to employed persons, to self-employed 
persons and to members of their families moving within the Community, hereinafter referred to as 
Regulation (EEC) No. 1408/71, and, upon its application, the provisions of 
Regulation (EC) No. 883/2004 of the European Parliament and of the Council on the coordination 
of social security systems of 29 April 2004, 

With a view to ensuring the free movement and rights of social security beneficiaries and 
safeguarding the viability of social security systems, 

Determined to strengthen and update functional cooperation in line with developments in 
technologies and databases that have occurred in the management of social security systems, 

Wishing to prevent fraud and the risks of error, and to ensure that people receive the benefits 
to which they are actually entitled, 

In accordance with the provisions of article 8 of Regulation (EEC) No. 1408/71, which 
stipulates that two or more Member States of the European Union may, as need arises, conclude 
agreements with each other based on the principles and in keeping with the spirit of that 
Regulation, 

Wishing also to implement, as applicable, Resolution 1999/C 125/01 of the Council and the 
representatives of the Governments of the Member States, in the meeting of the Council of 
22 April 1999, on a code of conduct for improved cooperation between the authorities of the 
Member States concerning the combating of transnational social security benefit and contribution 
fraud and undeclared work, and concerning the transnational hiring-out of workers, 

Have agreed as follows: 

PART I. GENERAL PROVISIONS 

Article 1. Definitions 

1. For the purposes of this Agreement: 
(a) The term “Regulation” means Regulation (EEC) No 1408/71 of the Council of 

14 June 1971 on the application of social security schemes to employed persons, to 
self-employed persons and to members of their families moving within the 
Community and, upon its application, Regulation (EC) No. 883/2004 of 
29 April 2004 on the coordination of social security systems; 
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(b) The term “implementing Regulation” means Regulation (EEC) No. 574/72 of the 
Council of 21 March 1972, laying down the rules for implementing 
Regulation (EEC) No. 1408/71 on the application of social security schemes to 
employed persons, to self-employed persons and to members of their families 
moving within the Community and, upon its application, Regulation (EC) No. 
883/2004 of 29 April 2004 on the coordination of social security systems; 

(c) The term “liaison body” means the body or bodies referred to in article 4, 
paragraph 4, of Regulation (EEC) No. 574/72 of the Council of 21 March 1972, 
laying down the rules for implementing Regulation (EEC) No. 1408/71 on the 
application of social security schemes to employed persons, to self-employed 
persons and to members of their families moving within the Community and, upon 
its application, the Regulation laying down the rules for implementing 
Regulation (EC) No. 883/2004 of 29 April 2004 on the coordination of social 
security systems. 

2. For the purposes of this Agreement, the terms, “competent authority”, “institution” and 
“competent institution” mean, in addition to the authorities and institutions defined as such by the 
Regulation: 

(a) Competent authority: the Ministry responsible for implementing the Regulation 
governing the benefits referred to in article 3; 

(b) Competent institutions or institutions: the agencies responsible for the collection of 
social security dues and contributions and those responsible for the payment and 
collection of the benefits referred to in article 3. 

3. The other terms and expressions used in this Agreement have the meaning assigned to 
them respectively in the Regulation, the implementing Regulation or national legislation, as 
appropriate. 

Article 2. Personal scope 

This Agreement shall apply to persons who fall within the scope of the Regulation and to 
persons eligible for a benefit referred to in article 3, paragraph 2, of this Agreement. 

Article 3. Material scope 

1. This Agreement shall apply to benefits that fall within the material scope of the 
Regulation. 

2. It shall also apply to legal, non-contributory benefits that are means-tested and allocated 
to persons in need who are not covered by paragraph 1 of this article. 

3. The benefits referred to in paragraph 2 of this article are listed in the administrative 
arrangement. That list shall be updated as necessary by means of a simple Exchange of Letters 
between competent authorities. 
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Article 4. Territorial scope 

The provisions of this Agreement shall apply to the following territories: 
– As regards the French Republic, the territory of the metropolitan and overseas 

departments of the French Republic, as well as the territorial sea, and beyond, the areas 
over which the French Republic exercises sovereign rights or jurisdiction under 
international law; 

– As regards the Kingdom of Belgium, the territory of Belgium. 

PART II. GENERAL PRINCIPLES OF COOPERATION 

Article 5. Operation of administrative assistance 

1. Any competent institution of a Contracting Party may submit to an institution of the other 
Contracting Party, either directly or through the liaison body, a request for information in order to 
process and settle a case before it. 

2. The institution contacted by an institution of the other Contracting Party with a request 
for information shall respond as soon as possible and, in any event, within no more than three 
months. 

3. Where the first institution requires an urgent response to questions regarding specific 
issues and factual data and provides the reasons for the urgency, the institution contacted shall 
endeavour to respond within the specified period. Responses to duly justified urgent requests shall 
be provided within the time frame specified in the Agreements referred to in article 22. 

Article 6. Transmission and reconciliation of records 

1. The competent institution of a Contracting Party may request records from a competent 
institution of the other Contracting Party or any other body authorized by it in order to analyze, 
reconcile and process them, extract data from them and use them for any automated or  
semi-automated process. 

2. The request of the competent institution referred to in paragraph 1 of this article shall be 
intended to reveal fraud, abuse or error in relation to benefits, dues and the application of the law, 
and shall include monitoring and verification of civil status, residence, means testing, exercise of a 
professional activity or otherwise, composition of the family, or payment of a benefit, so as to 
prevent undue cumulation of benefits, as stipulated in Parts III and IV. 

3. Any operation carried out under this article shall comply with the principles of purpose 
and proportionality and the provisions of article 7. 

4. The institution contacted with the request referred to in paragraph 1 shall transmit the 
records requested by the date or at the intervals agreed upon by the two institutions. 

Article 7. Communication of personal information 

1. For the purposes of this Agreement, the institutions of the two Contracting Parties shall 
be authorized to communicate personal data, including with regard to income, that are necessary, 
under their respective laws, for recovering amounts owed to the institution of one of the 
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Contracting Parties, for determining the amount of dues or contributions owed, and for 
establishing eligibility for the benefits referred to in article 3. 

2. The communication of personal data by the institution of one Contracting Party shall be 
subject to compliance with the data protection laws of that Contracting Party and, where 
appropriate, with the system of prior authorization. 

3. The storage, processing or dissemination of personal data by the institution of the other 
Contracting Party to which such data are transmitted shall be subject to the data protection laws of 
that Contracting Party. 

4. The data referred to in this article shall not be used for purposes other than the 
enforcement of the respective laws of the Contracting Parties, including the rules for the 
determination of the applicable laws and regulations for the verification, where necessary, of the 
eligibility of the persons concerned for the benefits referred to in article 3. 

5. The information and documents transmitted shall be subject to the personal data 
protection rules in force in the territory of each Contracting Party, in accordance with national, 
international and Community standards (and more specifically Directive 95/46/EC of the 
European Parliament and of the Council of 24 October 1995 on the protection of individuals with 
regard to the processing of personal data and on the free movement of such data). 

Article 8. Information on legislative and regulatory changes 

The competent authorities shall inform each other directly and regularly of key changes to 
legislative and regulatory provisions falling within the scope of this Cooperation Agreement. 

PART III. COOPERATION ON BENEFITS 

Article 9. Conditions for affiliation and eligibility based on residence 

1. The institution of a Contracting Party considering the conditions under which a person 
may, by reason of his or her residence in the territory of that Contracting Party, be affiliated with a 
social security system or receive a benefit may, where it deems it necessary, contact the institution 
of the other Contracting Party to verify that this person resides in the territory of one of the 
Contracting Parties. 

2. The institution contacted shall provide any relevant information in its possession that can 
be used to establish with certainty the residency status of the person concerned. 

Article 10. Means testing 

1. The competent institution of a Contracting Party whose laws are applicable may, if it 
deems it necessary, contact an institution of the other Contracting Party to enquire about the 
means and income of any kind that a person, who is subject to the said laws and is therefore 
required to pay dues or contributions, might receive in the territory of the latter Contracting Party. 

2. The provisions of paragraph 1 shall apply in the same manner in cases where the 
competent institution examines the right of a person to receive a benefit subject to means testing. 
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Article 11. Cumulation of benefits 

1. Any institution considering the conditions of a person’s eligibility for a benefit or paying 
out a benefit may, if it deems it necessary, contact an institution of the other Contracting Party to 
ensure that the person who may receive or is already receiving the benefit does not, under the laws 
of the latter Contracting Party, receive a benefit that is or may be prohibited from being received at 
the same time as the first benefit. 

2. The institution thus contacted shall provide information to confirm or deny the right to 
the first benefit. 

Article 12. Determining entitlement to the payment of social security benefits 

The institutions of one Contracting Party may contact the institutions of the other Contracting 
Party to obtain any other information beyond that referred to in the foregoing articles, provided 
that such information would enable them to confirm that social security benefits are actually owed. 

Article 13. Verifying claims for benefits and their payment 

1. At the request of the competent institution of one Contracting Party that is assessing a 
claim for benefits or that must pay such benefits, the institution of the other Contracting Party 
shall conduct any investigation needed to verify the entitlement of an applicant for or recipient of 
the benefit in question. The institution contacted shall verify the information concerning the 
applicant or his or her family members and transmit it, together with any other relevant 
documents, to the competent institution. 

2. The institution contacted shall collect and verify the data just as it would when 
considering claims for benefits under the laws which it applies. 

3. The information referred to in paragraph 1 shall include, in particular, information 
relating to civil status, means and residence on which the granting of benefits depends. 

4. Where it is confirmed that benefits have been received improperly by persons who are or 
are supposed to be residing in the territory of the other Contracting Party, this fact shall be 
reported to the competent institution of the other Contracting Party. In case of doubt, this fact shall 
be reported to the institution designated by the other Contracting Party. 

5. Notwithstanding the provisions of paragraph 1, the institution of a Contracting Party may, 
without prior request, inform a competent institution of the other Contracting Party of any changes 
in the data transmitted in accordance with this article. 

Article 14. Denial of payments, suspension or termination of benefits 

On the basis of the information requested and the monitoring referred to in this Agreement, a 
competent institution of a Contracting Party may deny, suspend or terminate a benefit. 
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PART IV. COOPERATION ON APPLICABLE LAWS 

Article 15. Verification of conditions of secondment 

1. The Contracting Parties shall monitor compliance with all the conditions pertaining to 
secondment, including all important factors determining the legal nature of the employment 
relationship. 

2. The Contracting Parties shall set out in an agreement the rules for referring cases to the 
competent institutions and bodies in order to verify the elements on the basis of which 
E 101 forms are issued and, where appropriate, on the basis of which those forms are withdrawn. 

Those rules specify, in particular, the matters to be verified, the maximum time frame within 
which the institutions and bodies contacted are to provide their responses, and the designation by 
each of the Contracting Parties of a conciliator to investigate disputes prior to presenting the facts 
to the administrative commission on social security for migrant workers. 

Article 16. Determining the right to collect social security dues and contributions 

The competent institutions and monitoring and inspection services of one Contracting Party 
may contact the institutions of the other Contracting Party, or its designated agency, to obtain any 
information that can help them establish with certainty that social security dues and/or 
contributions are actually owed to the institution of that Contracting Party. 

Article 17. Exchange of statistical data 

Each year, the liaison bodies shall exchange the statistical data available to them on the 
secondment of workers to the territory of the other Contracting Party. The information shall be 
exchanged electronically. 

PART V. COLLECTION OF DUES AND CONTRIBUTIONS RECOVERY OF SUMS PAID 
BUT NOT OWED 

Article 18. Enforcement procedures 

1. Collection of dues owed to an institution of one of the Contracting Parties and recovery 
of benefits unduly paid out by the institution of one of the Contracting Parties may be made in the 
other Contracting Party in accordance with the procedures and with the guarantees and privileges 
applicable to the collection of dues owed to the corresponding institution of the latter Contracting 
Party and the recovery of benefits unduly paid out by that Contracting Party. 

2. Enforceable decisions of the judicial and administrative authorities relating to the 
collection of dues, interest and any other charges or to the recovery of benefits unduly paid out 
under the laws of one Contracting Party shall be recognized and enforced at the request of the 
competent institution in the other Contracting Party, within the limits and in accordance with the 
procedures laid down in the laws and any other procedures applicable to similar decisions of the 
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latter Contracting Party. Such decisions shall be declared enforceable in that Contracting Party 
insofar as the laws and any other procedures of that Contracting Party so require. 

3. In the event of enforcement, bankruptcy or settlement proceedings, the claims of the 
institution of one Contracting Party shall enjoy, in the other Contracting Party, the same privileges 
as the laws of the latter Contracting Party accord to claims of the same nature. 

4. The rules governing the implementation of this article shall be set forth in an 
administrative arrangement. 

PART VI. COOPERATION IN MONITORING 

Article 19. General principles of cooperation in monitoring 

The competent institutions of a Contracting Party shall support monitoring carried out by the 
competent institutions of the other Party. In that context, they may send each other officials to 
gather information that is useful for their monitoring mission. They shall assist each other, in 
accordance with the applicable laws in the territory of each Contracting Party, in determining the 
validity of documents and certificates, and in providing any other form of mutual assistance and 
collaboration. 

Article 20. Rules governing monitoring 

1. In the context of monitoring carried out by officials in the territory of one of the 
Contracting Parties, the officials of the other Contracting Party may be present when such 
monitoring is intended to determine the correct social security dues and/or contributions, to review 
the conditions of secondment and verify, whether benefits are being cumulated as provided in 
Parts III and IV of this Agreement, in accordance with the laws in force in the territory where the 
monitoring is carried out. 

2. The officials of one of the Contracting Parties shall participate in monitoring carried out 
in the territory of the other Contracting Party only as observers and must always be able to provide 
proof of their status as such. 

3. The frequency of such monitoring efforts, the number of officials required for their 
proper implementation and the rules for assessing them shall be set out in the agreements referred 
to in article 22 of Part VII of this Agreement. 

PART VII. RULES GOVERNING IMPLEMENTATION 

Article 21. Administrative arrangements 

1. The rules governing the implementation of this Agreement shall be determined by an 
administrative arrangement concluded between the competent authorities. 

2. The rules governing the implementation of electronic transfers and the related procedures 
referred to in article 6 shall be determined by an administrative arrangement concluded between 
the competent authorities. 
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Article 22. Cooperation between competent authorities 

The competent institutions of the Contracting Parties may conclude cooperation agreements 
relating to the matters referred to in Parts III, IV and VI of this Agreement, excluding the matters 
governed by the administrative arrangements concluded under article 21. 

Article 23. The Joint Commission and settlement of disputes 

1. A Joint Commission shall be established to ensure the implementation of this Agreement. 
The Joint Commission shall consist of the following members: 

– For the Government of the Kingdom of Belgium, 
On behalf of the Minister for Social Affairs, the Head of the Steering Committee of the 
Federal Public Service for Social Security or designate(s); 
On behalf of the public social security institutions, the “Collège des administrateurs 
généraux” shall appoint the representatives; 

– For the Government of the French Republic, 
 The representative of the competent authorities. 
2. The Joint Commission shall meet at the request of the competent authorities of one of the 

Contracting Parties. 
3. An administrative arrangement shall determine the rules governing the structure and 

operation of the Joint Commission. 
4. Where a dispute arising from the interpretation or implementation of this Agreement 

cannot be settled by the Joint Commission, the competent authorities of the two Contracting 
Parties shall endeavour to reach an amicable settlement. 

PART VIII. TRANSITIONAL AND FINAL PROVISIONS 

Article 24. Adaptability clause 

The terms of this Agreement remain applicable to the extent that they do not violate the 
provisions of the regulations referred to in article 1, paragraph 1 (a), in the event of amendment of 
the latter. 

Article 25. Duration 

This Agreement is concluded for a period of indefinite duration. It may be terminated by 
either of the Contracting Parties. 

The notice of the termination shall be given through the diplomatic channel. In such event, the 
Agreement shall cease to have effect upon the expiration of a period of 12 months from the date of 
termination. 
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Article 26. Abrogation 

The Agreement between the Kingdom of Belgium and the French Republic, concluded 
pursuant to article 92 of Regulation No. 1408/71 of the Council of the European Economic 
Community of 14 June 1971 on social security for migrant workers, and its Annex, both signed in 
Paris on 3 October 1977, is hereby abrogated. 

Article 27. Entry into force 

The two Contracting Parties shall, through the diplomatic channel, notify each other of the 
fulfilment of their respective constitutional and legal procedures requirements for the entry into 
force of this Agreement. The Agreement shall enter into force on the first day of the third month 
following the date of the last such notification. 

IN WITNESS WHEREOF, the undersigned, being duly authorized, have signed this 
Agreement. 

DONE at Paris, on 17 November 2008, in French and Dutch, both texts being equally 
authentic. 

 

For the Government of the Kingdom of Belgium: 
LAURETTE ONKELINX 

Deputy Prime Minister, Minister of Social Affairs and Health 

For the Government of the French Republic: 
ERIC WOERTH 

Minister of the Budget, Public Accounts and the Civil Service  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT ON SOCIAL SECURITY BETWEEN THE KINGDOM OF BELGIUM 
AND THE REPUBLIC OF MOLDOVA  

The Kingdom of Belgium and the Republic of Moldova, 
Desirous to regulate mutual cooperation between the two States in the field of social security, 
Have decided to conclude an Agreement for this purpose and have agreed as follows: 

TITLE I. GENERAL PROVISIONS 

Article 1. Definitions 

1. For the purposes of this Agreement: 
(a) “Belgium” means the Kingdom of Belgium;  
 “Moldova” means the Republic of Moldova. 
(b) “National” means:  

– As regards Belgium, a person of Belgian nationality; 
– As regards Moldova, a person considered a national in accordance with 

Moldovan laws. 
(c) “Laws” means the laws and regulations referred to in article 2. 
(d) “Competent authority” means the Ministers responsible, each within his or her 

sphere of competence, for the application of the laws referred to in article 2, 
paragraph 1 of this Agreement. 

(e) “Agency” means the institution, organization or authority responsible for applying 
all or part of the legislation referred to in article 2, paragraph 1, of this Agreement. 

(f) “Competent agency” means the institution responsible for payment of the benefits. 
(g) “Insurance period” means any period recognized as such in the laws under which the 

period was completed, as well as any other period recognized as equivalent to an 
insurance period under those laws. 

(h) “Insured person” means any person who satisfies the conditions required by the 
legislation of the competent Contracting State to be entitled to the benefits under the 
provisions of this Agreement. 

(i) “Benefit” means any pension or cash benefit provided for in the legislation of each 
Contracting State, including any supplements or increases applicable under the laws 
referred to in article 2 of this Agreement. 

(j) “Family member” means any person defined or recognized as a family member or 
designated as a member of a household by the laws of the Contracting State under 
which the benefits are paid. 

(k) “Residence” means habitual residence. 
(1) “Stay” means a temporary stay. 
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2. Any term used in this Agreement not defined in paragraph 1 of this article shall have the 
meaning assigned to it in the applicable laws. 

Article 2. Material scope 

1. This Agreement shall apply: 
(a) As regards Belgium, to the laws concerning: 

(i) Benefits relating to industrial accidents and occupational diseases; 
(ii) Retirement and survivors’ pensions of employed persons; 
(iii) Benefits relating to disability of employed persons and merchant mariners; 

 and, with regard to Title II only, the laws concerning: 
(iv) Social security for employed persons; 

(b) As regards Moldova, the State social insurance laws governing: 
(i) Old-age pensions; 
(ii) Disability benefits caused by general illnesses; 
(iii) Pensions and disability benefits deriving from industrial accidents or 
occupational diseases; 
(iv) Survivors’ pensions; 

 and, with regard to Title II only, the laws concerning: 
(v) Social insurance for employed persons. 

2. This Agreement shall also apply to all laws that amend or supplement the laws referred to 
in paragraph 1 of this article. 

3. This Agreement shall apply to laws extending the laws referred to in paragraph 1 of this 
article to new categories of beneficiaries, unless the Contracting State which has amended its laws 
notifies the other Contracting State of its objection thereto within six months of the official 
publication of the said laws. 

4. This Agreement shall not apply to laws that establish a new branch of social security, 
unless the competent authorities of the Contracting States agree on its application. 

Article 3. Personal scope 

Unless otherwise specified, this Agreement shall apply to persons who are or have been 
subject to the laws of one of the Contracting States or of both, and to any other person who derives 
rights from the above-mentioned persons. 

Article 4. Equality of treatment 

Unless this Agreement provides otherwise, the persons referred to in article 3 of this 
Agreement shall be subject to the obligations and entitled to the benefits provided for under the 
laws of each of the Contracting States under the same conditions as the nationals of that State. 
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Article 5. Export of benefits 

1. Unless this Agreement provides otherwise, disability, industrial accident and 
occupational disease benefits, as well as old-age pensions and survivors’ benefits acquired under 
the laws of one of the Contracting States, may not be suspended, terminated, reduced or modified 
on the ground that the beneficiary stays or resides in the territory of the other Contracting State. 

2. Old-age, survivors’, industrial accident and occupational disease benefits due under the 
laws of one of the Contracting States shall be paid to nationals of the other Contracting State 
residing in the territory of a third State, under the same conditions as if they were nationals of the 
first Contracting State residing in the territory of such third State. 

Article 6. Reduction, suspension or termination clauses 

1. If a benefit overlaps with other social security benefits or with other professional income, 
the reduction, suspension or termination clauses contained in the laws of one Contracting State 
shall apply to the beneficiary, even if the benefits were acquired under a scheme of the other 
Contracting State, or if the income was obtained from an occupation pursued in the territory of the 
other Contracting State. 

2. However, the provisions of paragraph 1 shall not apply in the event of overlap of similar 
benefits calculated in proportion to the duration of the periods completed in both Contracting 
States. 

TITLE II. PROVISIONS CONCERNING THE APPLICABLE LAWS 

Article 7. General rules 

1. Subject to articles 8 through 11 of this Agreement, the applicable laws are determined in 
accordance with the following provisions: 

(a) A person employed in the territory of a Contracting State shall be subject to the laws 
of that State, irrespective of the State where the registered office of the employer is 
located; 

(b) A person who is a member of the travelling or flying personnel of an undertaking 
which, for hire or reward or on its own account, operates international transport 
services for passengers or goods by rail, road, air or inland waterway and has its 
registered office in the territory of either Contracting State shall be subject to the 
laws of that State. However, if the undertaking has a branch or permanent office in 
the territory of the other Contracting State, the persons employed by such branch or 
office shall be subject to the laws of the Contracting State in whose territory it is 
located; 

(c) A person working on board a vessel flying the flag of a Contracting State shall be 
subject to the laws of the State in which he or she resides. 

2. A person who is employed simultaneously in the territory of both Contracting States shall 
be subject to the laws of the Contracting State in whose territory he or she resides. In determining 
the amount of income on which to calculate the contributions payable under the laws of that 
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Contracting State, the salary earned in the territory of both Contracting States shall be taken into 
account in accordance with their respective laws. 

Article 8. Specific rules 

1. An employed person who, while in the service of an undertaking that has, in the territory 
of one of the Contracting States, an establishment to which he or she normally belongs, is assigned 
by that undertaking to the territory of the other Contracting State in order to perform work there on 
its behalf, shall remain subject to the laws of the first Contracting State as if he or she continued to 
be employed in its territory, provided that the anticipated duration of the work to be performed 
does not exceed 24 months and that the person has not been sent to replace another employee who 
has reached the end of his or her period of assignment. The family members who accompany the 
employed person will be subject to the laws of that former Contracting State unless they are 
engaged in a professional activity. 

2. If the assignment referred to in paragraph 1 of this article continues beyond 24 months, 
the competent authorities of the two Contracting States, or the agencies designated by those 
authorities, may agree that the employee remains subject only to the laws of the first Contracting 
State. However, this extension may not be granted for a period exceeding 36 months. It must be 
requested before the end of the initial period of 24 months. 

3. Paragraph 1 of this article shall apply where a person, after having been sent by his or her 
employer from the territory of one Contracting State to the territory of a third country, is 
subsequently sent by that employer from the territory of the third country to the territory of the 
other Contracting State. 

Article 9. Civil servants 

Civil servants and similar personnel of a Contracting State who are assigned to work in the 
territory of the other Contracting State shall, together with their family members who are not 
themselves engaged in a professional activity, remain subject to the laws of the first Contracting 
State. 

Article 10. Members of diplomatic missions and consular posts 

This Agreement shall not affect the provisions of the Vienna Convention on Diplomatic 
Relations of 18 April 1961, or the Vienna Convention on Consular Relations of 24 April 1963. 

Article 11. Modification provision 

In the interest of certain persons or certain categories of persons, the competent authorities 
can, by mutual agreement, specify modifications to the provisions of articles 7 through 10 
provided that the affected persons shall be subject to the laws of one of the Contracting States. 
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TITLE III. SPECIAL PROVISIONS CONCERNING BENEFITS 

CHAPTER 1. INDUSTRIAL ACCIDENTS AND OCCUPATIONAL DISEASES 

Article 12. Consideration of industrial accidents and occupational diseases 
that occurred in the past 

If the laws of a Contracting State explicitly or implicitly provide that the industrial accidents 
or occupational diseases that occurred previously are to be taken into account for the purpose of 
assessing the degree of incapacity, these industrial accidents and occupational diseases that 
occurred previously under the laws of the other Contracting State are deemed to have occurred 
under the laws of the first State. 

Article 13. Recognition of occupational disease 

1. Where the victim of an occupational disease has carried out work likely to cause such a 
disease under the laws of both Contracting States, the benefits which the victim or his or her 
survivors may claim shall be granted solely under the laws of the Contracting State in whose 
territory the work in question was last carried out, provided the person in question meets the 
conditions prescribed by those laws, bearing in mind, where appropriate, the provisions of 
paragraph 2. 

2. Where, under the laws of one of the Contracting States, occupational disease benefits are 
granted only if the disease has first been medically ascertained in its territory, that condition is 
deemed to have been met if the disease was first ascertained in the territory of the other 
Contracting State. 

3. Where, under the laws of one of the Contracting States, occupational disease benefits are 
granted only if an activity likely to cause the disease in question has been undertaken for a certain 
period of time, the competent agency of that State shall, to the extent necessary, take into account 
the periods during which such activity was undertaken under the laws of the other Contracting 
State, as if it had been undertaken under the laws of the first Contracting State. 

Article 14. Aggravation of occupational disease 

When, in the event of aggravation of an occupational disease, an insured person who is 
receiving or has received a benefit for an occupational disease under the laws of one of the 
Contracting States asserts his or her entitlement, in respect of an occupational disease of the same 
kind, to benefits under the laws of the other Contracting State, the following rules shall apply: 

(a) If the person has not performed in the territory of that other Contracting State work likely 
to cause or aggravate the occupational disease in question, the competent agency of the first 
Contracting State shall be required to bear the cost of the benefits, taking the aggravation into 
account, in accordance with the laws it applies; 

(b) When the person has performed such work in the territory of that other Contracting State, 
the competent agency of the first Contracting State shall be required to bear the cost of the 
benefits, without taking the aggravation into account, in accordance with the laws it applies; the 
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competent agency of the second Contracting State shall grant the person a benefit, the amount of 
which shall be determined according to the laws of that Contracting State and shall be equal to the 
difference between the amount of the benefit payable after the aggravation and the amount of the 
benefit which would have been payable prior to the aggravation. 

CHAPTER 2. OLD-AGE, SURVIVORS’ AND DISABILITY BENEFITS 

SECTION 1. PROVISIONS RELATING TO OLD-AGE AND SURVIVORS’ BENEFITS 

Article 15. Aggregation of periods of insurance 

1. Subject to the provisions of paragraph 2, the periods of insurance and equivalent periods 
completed in accordance with the laws of one of the Contracting States on pension insurance shall 
be aggregated, where necessary, and provided that they do not overlap, with the periods of 
insurance completed under the laws of the other Contracting State, for the purposes of acquisition, 
retention or recovery of benefit entitlements. 

2. If the laws of one of the Contracting States make the granting of certain benefits 
conditional upon the completion of periods of insurance in a specific occupation, only the periods 
of insurance completed or assimilated within the same occupation in the other Contracting State, 
for entitlement to these benefits, shall be aggregated. 

3. If the laws of one of the Contracting States make the granting of certain benefits 
conditional upon the completion of periods of insurance within a specific occupation and if such 
periods are insufficient to produce entitlement to the said benefits, the said periods shall count 
towards the determination of the benefits payable under the general scheme for employed persons. 

4. If, notwithstanding the application of paragraph 1, the person does not fulfil the 
conditions for entitlement to benefits, the periods of insurance completed under the laws of a third 
State with which both Contracting States are bound, each in so far as it is concerned, by a social 
security agreement providing for the aggregation of periods of insurance, shall be aggregated. 

5. If only one of the Contracting States is bound to a third State by a social security 
agreement that applies to that person, the periods of insurance completed under the laws of that 
third State shall be aggregated only by the Contracting State that is bound to that third State. 

Article 16. Calculation of retirement and survivors’ benefits 

1. If a person satisfies the conditions required by the laws of one of the Contracting States 
for entitlement to benefits without the need for aggregation, the competent agency of that State 
shall calculate the entitlement to benefits directly on the basis of the periods of insurance 
completed in the latter State and solely in accordance with its own laws. 

The agency shall also calculate the amount of the benefit that would be obtained by applying 
the rules set forth in paragraph 2, subparagraphs (a) and (b). Only the higher amount shall be taken 
into consideration. 
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2. If a person may claim a benefit under the laws of one of the Contracting States, 
entitlement to which is acquired only by aggregating periods of insurance in accordance with 
article 15 of this Agreement, the following rules shall apply: 

(a) The competent agency of that State shall calculate the theoretical amount of the 
benefit due as if all the periods of insurance completed under the laws of both 
Contracting States had been completed solely under the laws it applies; 

(b) This agency shall then calculate the amount due, on the basis of the amount referred 
to in subparagraph (a), in proportion to the duration of the periods of insurance 
completed solely under its laws, in relation to the duration of all qualifying periods 
of insurance under subparagraph (a). 

SECTION 2. PROVISIONS RELATING TO DISABILITY BENEFITS 

Article 17. Aggregation of periods of insurance 

For the acquisition, retention or recovery of entitlement to disability benefits, the provisions 
of article 15 of this Agreement shall apply by analogy. 

Article 18. Calculation of disability benefits 

1. If entitlement to disability benefits under the laws of one of the two Contracting States is 
acquired solely by aggregation of the periods of insurance completed in both Contracting States, in 
accordance with article 17 of this Agreement, the amount of the benefit due shall be determined in 
accordance with the procedures laid down in article 16, paragraph 2, of this Agreement. 

2. Without prejudice to the provisions of article 6 of this Agreement, the competent Belgian 
agency shall grant an additional amount provided that: 

(a) The entitlement to Belgian disability benefits is acquired without the need to invoke 
the provisions of article 17 of this Agreement; 

(b) The amount resulting from the addition of the benefits of the two Contracting States 
calculated in accordance with paragraph 1 of this article is less than the amount of 
the benefit due on the basis of Belgian laws alone. 

This additional amount is equal to the difference between the amount referred to in 
subparagraph (b) and the amount payable under Belgian laws alone. 

Article 19. Disability benefits during a stay 

The recipient of a disability benefit under Belgian laws shall retain the right to this benefit 
during a stay in Moldova, if the stay had been previously authorized by the competent Belgian 
agency. However, such authorization may be denied only if the stay occurs in the period during 
which, under Belgian laws, the competent Belgian agency is evaluating or reviewing the status of 
the disability. 
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SECTION 3. PROVISIONS COMMON TO OLD-AGE, SURVIVORS’ AND DISABILITY BENEFITS 

Article 20. Insurance period of less than one year 

Notwithstanding the provisions of articles 15 and 17 of this Agreement, in the situations 
referred to in articles 16, paragraph 2, and 18, paragraph 1, no disability, retirement or survivors’ 
benefit shall be granted by the competent agency of a Contracting State when the total periods of 
insurance completed under its laws, following the occurrence of the risk, are less than one year. 

Article 21. Possible recalculation of benefits 

1. If, as a result of an increase in the cost of living, a change in the level of wages or other 
causes of adjustment, the old-age, survivors’ or invalidity benefits granted under the laws of either 
of the two Contracting States are modified by a specified percentage or amount, the competent 
agency of the other Contracting State shall not be required to recalculate such benefits. 

2. If there is a change in the method of determining or the rules for calculating old-age, 
survivors’ or disability benefits, a new calculation shall be made in conformity with 
article 16 or 18 of this Agreement. 

This rule shall not affect benefits already paid at the time of entry into force of the said 
amendment. 

TITLE IV. MISCELLANEOUS PROVISIONS  

Article 22. Responsibilities of the competent authorities 

The competent authorities shall: 
(a) Determine, by administrative arrangements, the measures to be taken to implement this 

Agreement and designate the liaison agencies and the competent agencies; 
(b) Determine the procedures for mutual administrative assistance, including the procedures 

for the payment of costs associated with obtaining medical, administrative and other certificates 
required for the application of this Agreement; 

(c) Communicate to each other directly all information concerning the measures taken for the 
application of this Agreement; 

(d) Inform each other, directly and as soon as possible, of any changes in their laws 
that may affect the application of this Agreement. 

Article 23. Administrative collaboration 

1. For the application of this Agreement, the competent authorities and the competent 
agencies of the two Contracting States shall assist each other as they would for the application of 
their own laws. In principle, this assistance shall be free of charge; however, the competent 
authorities may agree on the reimbursement of some expenses. 
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2. The benefit of the exemptions or reductions of taxes, of stamp duties, or of registration or 
registration fees provided for in the laws of one Contracting State in respect of certificates or 
documents to be produced for the application of the laws of that State shall be extended to 
certificates and similar documents to be produced for the application of the laws of the other 
Contracting State. 

3. All documents and certificates to be produced for the application of this Agreement shall 
be exempt from authentication by diplomatic or consular authorities. 

4. For the application of this Agreement, the competent authorities, liaison agencies and 
competent agencies of the Contracting States may communicate directly with each other and with 
any person, regardless of the place of residence of such person. Such communication may be made 
in one of the official languages of the Contracting States. 

Article 24. Claims, notices and appeals 

1. Claims, notices or appeals which, according to the laws of one Contracting State, should 
have been submitted within a specified period to an authority, institution or court of that 
Contracting State, shall be acceptable if they are submitted within the same specified period to an 
authority, institution or court of the other Contracting State. In such cases, the authority, institution 
or court to which the claim, notice or appeal is submitted shall transmit it without delay to the 
authority, institution or court of the first Contracting State, either directly or through the 
competent authorities of the Contracting States. 

The date on which such claim, notice or appeal is submitted to an authority, institution or 
court of the other Contracting State shall be deemed to be the date of submission to the competent 
authority, institution or court of the first Contracting State. 

2. A claim or other document may not be rejected because it is written in an official 
language of the other Contracting State. 

Article 25. Transmission of personal data 

1. The agencies of both Contracting States shall be authorized to transmit to each other, for 
the purposes of applying this Agreement, personal data, including data relating to the income of 
persons as required for the agency of a Contracting State to apply social security laws. 

2. The transmission of personal data by the agency of a Contracting State shall be subject to 
the data protection laws of that Contracting State. 

3. The storage, processing or dissemination of personal data by the agency of the 
Contracting State to which they are transmitted shall be subject to the data protection laws of that 
Contracting State. 

4. The data referred to in this article may not be used for purposes other than the application 
of social security laws. 

Article 26. Payment of benefits 

1. Payments of benefits by competent agencies under this Agreement shall be made in the 
currency of their State. 
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2. Financial transfers resulting from the application of this Agreement shall be made in 
accordance with the relevant agreements in force between the two Contracting States. 

3. The laws of a Contracting State on foreign exchange controls shall not constitute an 
obstacle to the free transfer of the sums resulting from the application of this Agreement. 

Article 27. Recognition of enforceable decisions and documents 

1. Enforceable court decisions of one of the Contracting States, as well as enforceable 
documents issued by the competent authority or agency of one of the Contracting States, relating 
to social security contributions and other claims for social security shall be recognized in the 
territory of the other Contracting State. 

2. Recognition may be refused only where it is incompatible with the legal principles or 
public policy of the Contracting State in whose territory the decision or document is to be 
enforced. 

3. The procedure for the enforcement of decisions and documents that have become final 
shall be in accordance with the laws governing the enforcement of such decisions and documents 
of the Contracting State in whose territory enforcement takes place. The decision or document 
shall be accompanied by a certificate attesting to its enforceability. 

4. Social security contributions due to an agency of one of the Contracting States shall, in 
any enforcement, bankruptcy or enforced settlement in the territory of the other Contracting State, 
have the same priority as equivalent claims in the territory of that Contracting State. 

5. Claims subject to recovery or enforced recovery shall be treated in the same way as 
claims of the same kind of an agency located in the territory of the Contracting State in which the 
recovery or enforced recovery takes place. 

Article 28. Settlement of disputes 

Disputes over the interpretation or application of this Agreement shall be settled by 
negotiation between the competent authorities. 

Article 29. Overpayments 

1. If the agency of a Contracting State pays a beneficiary an amount in excess of that to 
which the person is entitled, that agency may, on the conditions and to the extent permissible 
under the laws it applies, request the agency of the other Contracting State, if it owes benefits to 
the same beneficiary, to withhold the overpayment from the sums which are payable to that 
beneficiary. The agency of the other Contracting State shall deduct that amount on the conditions 
and to the extent to which such deduction is permissible under the laws it applies, as if the 
overpayment had been made by it, and shall transfer the amount so deducted to the creditor agency 
of the first Contracting State. 

The modalities for applying this provision shall be drawn up by common accord between the 
competent authorities of Belgium and Moldova. 

2. If the overpayment cannot be deducted from the sums which are payable, the agency of a 
Contracting State that has paid a beneficiary an amount in excess of his or her entitlement may, on 
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the conditions and to the extent permissible under the laws it applies, request the  agency of the 
other Contracting State responsible for the payment of benefits to that beneficiary to deduct the 
amount overpaid from the payments it is making to the beneficiary. The agency of the other 
Contracting State shall deduct that amount on the conditions and to the extent to which such 
deduction is permissible under the laws it applies, as if the overpayment had been made by it, and 
shall transfer the amount so deducted to the creditor agency of the first Contracting State. 

Article 30. Cooperation in combating fraud 

In addition to the application of the general principles of administrative cooperation, the 
competent authorities shall agree, in an administrative arrangement, on how they shall assist each 
other in combating cross-border fraud relating to social security contributions and benefits, in 
particular with regard to the effective residence of persons, the assessment of resources, the 
calculation of contributions and the accumulation of benefits. 

TITLE V. TRANSITIONAL AND FINAL PROVISIONS 

Article 31. Events prior to the entry into force of the Agreement 

1. This Agreement shall also apply to events that occurred prior to its entry into force. 
2. This Agreement shall not create any entitlement to benefits for any period prior to its 

entry into force. 
3. All periods of insurance completed under the laws of one of the Contracting States prior 

to the date on which this Agreement enters into force shall be taken into consideration in 
determining entitlement to any benefit in accordance with the provisions of this Agreement. 

4. This Agreement shall not apply to entitlements already honoured through a lump-sum 
payment or through the reimbursement of contributions. 

Article 32. Revision, prescription and forfeiture 

1. Any benefit that was not paid or that was suspended by reason of the nationality of the 
person concerned, or by reason of that person’s residence in the territory of the Contracting State 
other than the one in which the competent agency is located, shall be paid or reinstated, on 
application by the person concerned, from the entry into force of this Agreement. 

2. The entitlements of persons concerned who obtained payment of a benefit or annuity 
prior to the entry into force of this Agreement shall be revised, on application by the person 
concerned, taking into account the provisions of this Agreement. In no case shall such a revision 
have the effect of reducing the amount of a benefit already calculated for the persons concerned. 

3. If the application referred to in paragraph 1 or 2 of this article is submitted within two 
years of the date of the entry into force of this Agreement, any rights arising pursuant to the 
provisions of this Agreement shall be effective from that date; the laws of the Contracting States 
concerning the forfeiture or the prescription of rights shall not be applicable to such persons 
concerned. 



Volume 3110, I-53485 

 460 

4. If the application referred to in paragraph 1 or 2 of this article is submitted after two years 
following the entry into force of this Agreement, rights shall be considered effective from the date 
of the request, unless more favourable provisions under the laws of the Contracting State 
concerned are applicable. 

Article 33. Term of the Agreement and protection of rights that have been acquired 
or are in the process of being acquired 

1. This Agreement is concluded for a period of indefinite duration. 
2. This Agreement may be terminated by either Contracting State by giving the other 

Contracting State 12 months’ written notice through the diplomatic channel. 
3. In the event of termination of this Agreement, rights and payments of benefits acquired 

under the Agreement shall be maintained. The Contracting States shall make arrangements 
concerning rights in the process of acquisition.  

Article 34. Entry into force 

This Agreement shall enter into force on the first day of the third month following the date of 
receipt of the note by which the latter of the two Contracting States informs the other Contracting 
State of the completion of the formalities legally required for the entry into force of this 
Agreement. 

IN WITNESS WHEREOF, the undersigned, being duly authorized thereto, have signed this 
Agreement. 

DONE at Brussels on 12 September 2012 in two originals, each in French, Dutch and 
Moldovan, all three texts being equally authentic. 

 

For the Kingdom of Belgium: 
[LAURETTE ONKELINX 

Deputy Prime Minister and Minister of Social Affairs and Public Health] 

For the Republic of Moldova: 
[VALENTINA BULIGA 

Minister of Labour, Family and Social Protection] 
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